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L’expérience du Conseil constitutionnel algérien
M. Abdel Kader CHERBAL

Directeur d’études et de recherche
Conseil constitutionnel algérien

L’article 50 de la Constitution algérienne du 28 novembre 1996 dispose que : « Tout citoyen
remplissant les conditions légales, est électeur et éligible ».

En application de ce principe constitutionnel, le législateur définit l’électeur comme étant tout
algérien ou algérienne âgé(e) de dix-huit (18) ans accomplis au jour du scrutin, jouissant de ses
droits civils et civiques et n’étant dans aucun cas atteint(e) d’incapacité prévue par la législation
en vigueur1.

Toutefois, l’électeur ne peut voter que s’il est inscrit sur une liste électorale2.
Le premier texte portant régime électoral algérien est le décret n° 63-306 du 20 août 1963. Ce

code a été abrogé par la loi 80-08 du 25 octobre 1980 relative à loi électorale, qui a été à son tour
abrogée par la loi 89-13 du 7 août 1989. Cette dernière a été remplacée également par l’ordonnance
97-07 du 6 mars 1997 portant loi organique relative au régime électoral, actuellement en vigueur.

Ces textes successifs ont prévu des dispositions relatives aux procédures d’exercice du droit de
vote. Elles diffèrent d’un texte à un autre. Cette intervention a pour objet d’exposer certaines procé-
dures relatives à l’exercice du droit de vote.

Les procédures d’exercice du droit de vote dans le régime électoral
actuellement en vigueur

Il ressort des dispositions de la loi électorale actuellement en vigueur que le législateur algérien
a retenu des procédures qui permettent à l’électeur d’exercer son droit de vote directement ou par
procuration, dans la commune où se trouve son domicile ou sur son lieu de travail, dans un bureau
de vote fixe ou itinérant, selon le cas.
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a. Les procédures spéciales de vote
(vote par procuration / vote par correspondance /

vote électronique / vote des militaires /
vote des nomades)

1. Article 5 de l’ordonnance n°97-07 du 6 mars 1997 portant loi organique relative au régime électoral actuellement
en vigueur.

2. Article 6 de la même ordonnance.
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Le vote par procuration

L’article 62 de la loi électorale cite les catégories auxquelles doit appartenir l’électeur qui
demande à exercer son droit de vote par procuration. Ces catégories sont :

1. les malades hospitalisés ou soignés à domicile ;
2. les grands invalides ou infirmes ;
3. les travailleurs exerçant hors de la wilaya (préfecture) de leur résidence et/ou en dépla-

cement et ceux retenus sur leur lieu de travail, le jour du scrutin ;
4. les citoyens se trouvant momentanément à l’étranger.

Il y a lieu de mentionner que le législateur n’a pas retenu, dans la loi actuellement en vigueur,
la disposition du texte précédent3 qui permettait à certains membres de la famille d’exercer leur
droit de vote par procuration. En agissant ainsi le législateur cherchait probablement à mettre fin à
la pratique qui consistait au vote des électeurs à la place des électrices membres de leur famille
(mère, sœurs, filles, épouse) par le recours à la procuration. En supprimant cette règle, la femme est
encouragée donc à exercer directement son droit de vote.

À ces catégories qui viennent d’être mentionnées il y a lieu d’ajouter les membres de l’armée
nationale populaire, les corps de sécurité4 et les électeurs établis à l’étranger5 qui peuvent égale-
ment demander d’exercer leur droit de vote par procuration.

Le vote sur le lieu de travail

Le législateur permet aux membres de l’armée nationale populaire et aux corps de sécurité
d’exercer leur droit de vote, pour les élections présidentielles, les législatives et les consultations
référendaires, sur leur lieu de travail6.

Cette règle qui permet aux membres de l’armée nationale populaire et aux corps de sécurité
d’exercer leur droit de vote sur leur lieu de travail a été introduite par le législateur pour la première
fois en 19807, elle a été abrogée par la loi 89-13 du 7 août 1989, réintroduite en 19958 et 19969 et
maintenue par la loi organique n° 97-06 relative au régime électoral actuellement en vigueur.

Le vote dans des bureaux itinérants

Les populations de certaines communes algériennes sont éparpillées ; cette situation constitue
un obstacle de taille, des électeurs devant faire, à chaque consultation électorale, des déplacements
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3. Articles 51 (alinéa 3) de la loi 80-08 du 25 octobre 1980 et 50 (alinéa 3) de la loi 89-13 du 7 août 1989 portant loi élec-
torale. L’alinéa en question était rédigé comme suit : « Peuvent également et à titre exceptionnel exercer, sur leur demande, leur
droit de vote par procuration, certains membres de la famille. »

4. Art. 63 (alinéa 3) : « Les membres de l’armée nationale populaire et les corps de sécurité exercent leur droit de vote, pour
les élections des assemblées populaires communales et des assemblées populaires de wilayas directement ou par procuration. »

5. Pour les élections présidentielles, les consultations référendaires et les élections législatives, les électeurs établis à
l’étranger « peuvent, à leur demande, exercer leur droit de vote par procuration, en cas d’empêchement ne leur permettant pas
d’accomplir leur devoir le jour du scrutin, auprès des représentations diplomatiques et consulaires algériennes. » (Article 64
[aliéna 2] de la loi 97-07).

6. Art. 63 (alinéa 1er) de la loi 97-07 : « Les membres de l’armée nationale populaire et les corps de sécurité exercent leur
droit de vote, pour les élections présidentielles, législatives et les consultations référendaires, sur leur lieu de travail. »

7. Art. 52 de la loi n° 80-08 du 25 octobre 1980 portant loi électorale : « Les membres de l’Armée nationale populaire,
du dark-el-watani, de la sûreté nationale et de la protection civile, non inscrits sur les listes électorales des communes où ils
exercent leurs fonctions, peuvent exercer leur vote par correspondance.

Néanmoins, les élections collectives à l’intérieur des casernes sont interdites pour les élections des assemblées. »
8. Article 50 bis de l’ordonnance n° 95-21 du 19 juillet 1995 modifiant et complétant la loi n° 89-13 du 7 août 1989,

modifiée et complétée portant loi électorale.
9. Article 50 bis de l’ordonnance n° 96-26 du 30 octobre 1996 modifiant et complétant la loi n° 89-13 du 7 août 1989,

modifiée et complétée, portant loi électorale.
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de plusieurs kilomètres pour pouvoir exercer leur droit de vote. Afin de permettre à cette catégorie
d’électeurs d’exercer son droit dans des conditions acceptables, le législateur permet à l’adminis-
tration de créer des bureaux de vote itinérants dans les communes où les opérations de vote ne 
peuvent se dérouler le jour même du scrutin pour des raisons matérielles liées à l’éloignement du
bureau de vote, à l’éparpillement des populations et pour toute raison exceptionnelle dans une 
commune donnée10.

Sur la base de cette règle, des bureaux de vote itinérants ont été créés dans certaines communes.
Leur nombre qui avoisinait les 37 000 bureaux, lors des élections présidentielles de 1995, a été
réduit à quelque centaines seulement lors des élections législatives et locales qui se sont déroulées
respectivement le 30 mai et le 10 octobre 2002.

Cette réduction est justifiée d’une part, par l’amélioration de la situation sécuritaire, et d’autre
part, par les deux instructions présidentielles relatives aux élections législatives du 30 mai 2002
et locales du 10 octobre 2002 recommandant aux autorités concernées (Gouvernement, walis 
(préfets), chefs de daïras (sous-préfets) de réduire le nombre des bureaux de vote itinérants au strict
minimum, conformément à la loi.

En adoptant des procédures spéciales de vote, le législateur cherche à ce que l’électeur, qu’il
soit malade, en déplacement, se trouvant momentanément à l’étranger, membre des corps de sécurité
ou que son domicile se trouve dans une commune où les populations sont éparpillées, puisse 
exercer facilement son droit de vote le jour du scrutin et par conséquent réunir toutes les conditions
susceptibles de contribuer à assurer le plus grand taux de participation possible.

Les procédures spéciales de vote et la transparence des opérations de vote

Il serait peut-être utile de rappeler que les procédures spéciales de vote sont conformes à la
Constitution. À cet effet, le Conseil constitutionnel, dans son avis du 6 mars 1997 relatif à la confor-
mité à la Constitution de l’ordonnance portant loi organique relative au régime électoral, a déclaré
les autres dispositions de la dite ordonnance, y compris les dispositions spéciales relatives au vote
par procuration, au vote sur le lieu de travail et celles permettant le recours à des bureaux de vote iti-
nérants dans certaines communes où les populations sont éparpillées, conformes à la Constitution.

En dépit de la particularité des bureaux de vote itinérants et assimilés, ces bureaux sont soumis
aux mêmes règles régissant les autres bureaux de vote, notamment celle qui dispose que tout candi-
dat ou son représentant dûment habileté a le droit de contrôler toutes les opérations de vote, de
dépouillement des bulletins et de décompte des voix, dans tous les locaux où s’effectuent ces opé-
rations. Il peut inscrire au procès-verbal toutes observations ou contestations sur le déroulement des
opérations11.

Les recours introduits devant le Conseil constitutionnel lors des scrutins qui se sont déroulés
depuis 1995 étaient très diversifiés et par conséquent, n’ont pas visé d’une façon particulière le vote
par procuration, le vote des membres des corps de sécurité ou le vote des électeurs des communes
où les populations sont éparpillées.

Afin d’assurer une plus grande transparence, le président de la République a adressé deux ins-
tructions au Gouvernement, aux walis (préfets) et aux chefs de daïras (sous-préfets) visant à
« garantir la liberté et la transparence » aux élections législatives du 30 mai et aux élections locales
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10. Art. 34 (alinéa 2) : « Toutefois, le ministre... peut..., autoriser les walis..., à avancer de 72 heures... la date d’ouverture
du scrutin dans les communes où les opérations de vote ne peuvent se dérouler le jour même du scrutin pour des raisons maté-
rielles liées à l’éloignement du bureau de vote, à l’éparpillement des populations et pour toute raison exceptionnelle dans une
commune donnée. »

11. Art 49 de la loi 89-13 du 7 août 1989 modifiée et complétée et l’article 60 de l’ordonnance relative au régime électoral
actuellement en vigueur.
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du 10 octobre 2002. Le président a insisté sur la « réduction au minimum » des bureaux de vote iti-
nérants. Il a demandé la mise en place de « dispositifs pratiques » permettant aux représentants des
partis et des candidats « d’exercer effectivement leur droit de contrôler toutes les opérations de
vote, de dépouillement et de décompte des voix dans tous les locaux où s’effectuent ces opérations,
y compris en ce qui concerne les bureaux de vote itinérants et assimilés ». Il a insisté enfin sur
l’exigence d’impartialité de l’administration et de ses agents.

Il est donc clair que les procédures spéciales de vote qui viennent d’être exposées n’affectent
pas, en elles même, la transparence des opérations de vote. Elles prouvent, au contraire que le légis-
lateur a prévu des dispositions qui prennent en considération la situation de certains électeurs afin
de leur permettre d’exercer un droit constitutionnel et les mettre ainsi sur le même pied d’égalité
que les autres électeurs.

Ces procédures font partie du dispositif légal et réglementaire qui a été renforcé et consolidé,
lors des dernières élections législatives et locales, par les prescriptions des deux instructions sus-
mentionnées qui avaient pour finalité le respect de la sincérité du scrutin et la garantie du libre
choix des électeurs.

Si le principe du vote par procuration et celui du recours à des bureaux de vote itinérants dans
certaines communes où les populations sont éparpillées, sont généralement acceptés par les candi-
dats et les partis politiques, cependant le vote des membres de l’armée nationale populaire et celui
des corps de sécurité sur leur lieu de travail est considéré par certains partis politiques comme un
processus qui ne fournissait pas suffisamment de garanties de neutralité et de transparence. Ils pro-
posent12 l’amendement de la loi électorale de telle sorte que les membres des corps de sécurité
votent dans les mêmes conditions que les autres électeurs.

Sans émettre de jugement de valeur sur les observations des uns et des autres, il serait peut-être
utile de rappeler que, mis à part quelques partis, la majorité des formations politiques qui ont parti-
cipé aux consultations électorales précédentes n’étaient pas en mesure de présenter suffisamment
de militants pour qu’elles puissent être représentées à chaque centre de vote et à chaque bureau
de vote13.

Les procédures spéciales de vote font partie intégrante des opérations de vote, et le législateur
reconnaît au candidat ou à son représentant dûment mandaté, au parti politique participant aux élec-
tions législatives et à l’électeur, selon le cas14, le droit de contester la régularité des opérations de
vote en introduisant un recours auprès du Conseil constitutionnel.

Les contestations et les réclamations se rapportant à la régularité des opérations de vote peu-
vent inclure des votes par procuration ainsi que des votes au niveau des bureaux itinérants et assi-
milés. Le Conseil constitutionnel, dans le cadre de ses attributions en matière électorale, statue sur
le mérite du recours. S’il estime le recours fondé, il peut soit annuler l’élection, soit reformuler le
procès-verbal des résultats.

En conclusion, les procédures spéciales de vote constituent un aspect des opérations de vote.
Elles doivent refléter la préoccupation du législateur de produire des normes qui concrétisent effec-
tivement le principe constitutionnel qui dispose que tout citoyen remplissant les conditions légales
est électeur et, par conséquent, doit être en mesure d’exercer son droit quelque soit son état ou le
lieu où il se trouve le jour du scrutin. S’il ressort de la pratique des consultations électorales qui se
sont tenues depuis la promulgation de la loi 97-07 portant régime électoral que ces procédures ne
fournissent pas suffisamment de transparence, il appartiendra alors au législateur d’introduire les
modifications nécessaires.
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12. Une proposition de loi visant à revoir la loi électorale a été déposée par le groupe parlementaire du mouvement
El Islah à l’Assemblée populaire nationale (APN) lors de la session d’automne.

13. Article 45 de l’ordonnance 97-07 relative au régime électoral.
14. Les articles 118 (1), 148 in fine et 166 (1) de l’ordonnance 97-07 portant régime électoral.
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L’expérience de la Cour d’arbitrage de Belgique
Mme Bernadette RENAULD

Référendaire
Cour d’arbitrage de Belgique

Le système électoral belge présente une particularité : le vote est obligatoire (art. 62 de la
Constitution). Il est aussi secret. La Constitution précise encore qu’il a lieu à la commune (la muni-
cipalité), « sauf les exceptions prévues par la loi ».

La manière la plus classique de voter est donc de se rendre au bureau de vote qui a été désigné
à chaque électeur par les autorités communales, d’y remplir, dans l’isoloir, un bulletin papier, et de
le glisser dans l’urne.

Mais d’autres formes de vote existent en Belgique.
Depuis quelques années, certaines communes connaissent le vote électronique. L’électeur se

rend au bureau de vote, mais à la place du bulletin, il reçoit une carte magnétique. Il la glisse dans
l’ordinateur qui se trouve dans l’isoloir, et y inscrit son vote à l’aide d’un crayon magnétique, sur
l’écran. Les informations se trouvent inscrites sur la carte magnétique, et ne demeurent pas dans
l’ordinateur. L’électeur glisse ensuite la carte magnétique dans l’urne électronique, qui « digère »
ces informations. Le calcul est évidemment beaucoup plus vite fait.

Cette forme de vote pose certaines questions, notamment quant à la fiabilité des programmes,
et à l’influence qu’elle peut exercer sur les comportements électoraux, ainsi, par exemple, certaines
erreurs de vote, qui étaient tout à fait possibles sur un bulletin papier (vote sur plusieurs listes...) ne
sont pas possibles par vote électronique. Le nombre de votes nuls, volontaires ou non, devrait donc
être réduit dans les arrondissements utilisant le vote électronique.

Le vote par procuration est aussi possible pour des raisons médicales, professionnelles, reli-
gieuses, ... dûment attestées.

Le vote par correspondance n’est, en principe, pas possible, sauf pour Belges résidant à l’étranger.
Ces Belges se voient reconnaître le droit de vote depuis 1998 seulement1. Lors de la première

élection à laquelle ils prirent part, ils furent 18 à voter, sur 550.000 Belges établis de par le monde.
Le législateur s’est rendu compte, à ce moment, que les exigences et les conditions de ce vote
étaient beaucoup trop sévères. Il a corrigé le système par la loi du 7 mars 2002. Depuis l’entrée en
vigueur de cette loi, les Belges établis à l’étranger disposent de cinq possibilités pour voter :

– le vote personnel dans une commune belge ;
– le vote par procuration dans une commune belge ;
– le vote personnel dans un poste diplomatique ou consulaire ;
– le vote par procuration dans un poste diplomatique ou consulaire ;
– le vote par correspondance.

LE déroulement DU scrutin
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1. La loi autorisant le vote des Belges établis à l’étranger a fait l’objet de l’arrêt n° 100/2000.
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L’expérience du Conseil constitutionnel français
M. Guy PRUNIER

Chargé de mission auprès du Service du greffe et de l’informatique
Conseil constitutionnel français

La règle majeure du suffrage universel est déterminée par l’article 3 de la Constitution qui pré-
cise qu’il «est toujours universel, égal et secret». Les procédures spéciales de vote constituent
autant de limitations ou d’exceptions de nature juridique à ce principe général, qui, cependant,
n’interdit nullement les modalités matérielles d’adaptation des opérations de vote.

I. Les dérogations au caractère universel, égal et secret du suffrage

Le suffrage a été rendu universel par étapes, pour les hommes en 1848, les femmes en 1945,
les jeunes de 18 à 21 ans en 1974. Les extensions les plus récentes concernent les résidents ressor-
tissants des pays membres de l’Union européenne, mais seulement pour certaines élections (euro-
péennes en 1994, municipales en 1998).

Les cas de restriction du suffrage universel sont rares : une loi de 1849 a exclu les non résidents
depuis 3 ans dans leur commune. Elle a été abrogée dès le coup d’État de 1851.

Les militaires ont été longtemps interdits de vote sous la IIIe République, au temps de la
« grande muette ». Cette restriction a été largement atténuée sous la IVe République et a disparu
avec la Ve, du fait de la nouvelle règle constitutionnelle.

La seule restriction récente est intervenue dans le cadre de l’adoption du statut de la Nouvelle-
Calédonie, qui a fait l’objet d’une révision constitutionnelle en 1998. Deux catégories d’électeurs
ont été distinguées : ceux qui votent pour les élections « ordinaires », où les règles d’inscription sur
les listes électorales sont les mêmes qu’en métropole, et ceux qui votent pour les assemblées
propres à la Nouvelle-Calédonie, qui se voient imposer une condition de résidence sur l’île d’au
moins 10 ans.

Le caractère égal et secret du suffrage découle du principe « un électeur, une voix ». La France
a été peu tentée par les expériences de vote plural qui ont jadis fleuri dans certains pays, ou de 
collèges électoraux séparés, encore que certaines colonies les aient connues dans le passé.

La seule dérogation importante à ce principe est actuellement le vote par procuration par
lequel un électeur, le mandant, confie à autre, le mandataire, le soin de voter à sa place. Les modali-
tés du vote par procuration sont encadrées par la loi.

Le fait générateur de l’empêchement du mandant doit pouvoir être objectivement contrôlé.
C’est pourquoi les cas de vote par procuration, tout en constituant une longue liste dans le code

LE déroulement DU scrutin
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électoral, concernent essentiellement les personnes hospitalisées, malades ou invalides et les sala-
riés et fonctionnaires en déplacement professionnel ou en congé.

La procuration doit être établie par l’autorité judiciaire ou son représentant (officiers de police,
gendarmes, etc.) et les éléments de preuves, énumérés par les textes réglementaires, sont fournis
par des tiers (certificats médicaux, documents de prise en charge, autorisations de congé, ordres de
mission, de déplacement, titres de transport, etc.)

Toutefois, le législateur a prévu en 1993 une extension possible, tout en préservant les mêmes
modalités de contrôle, aux personnes qui font état d’un empêchement de voter, dès lors qu’elles
fournissent des pièces de nature à « emporter la conviction » de l’autorité compétente.

L’établissement des procurations fait l’objet de critiques constantes : situations définies trop
restrictivement par la loi, procédure paperassière, exigence de pièces multiples par les autorités
locales, distorsions de traitement sur l’ensemble du territoire...

C’est pourquoi le Parlement est favorable par principe à son extension, qui pourrait aller
jusqu’à l’autorisation sur demande assortie d’une simple attestation sur l’honneur.

Mais cette extension doit préserver un équilibre difficile à trouver entre le souci de commodité
d’usage pour les citoyens, la volonté de ne pas surcharger les commissariats de police et les bri-
gades de gendarmerie de tâches administratives, le maintien d’un encadrement procédural minimal
de nature à prévenir le risque de fraude ... et la constitutionnalité du futur dispositif.

II. Les modalités matérielles d’adaptation des opérations de vote

Le code électoral fixe de façon libérale les règles d’affectation géographique des électeurs, en
admettant, selon les cas, plusieurs critères, commune du domicile, de résidence, d’origine, de nais-
sance, d’intérêt, etc. Les exemples de règles restrictives sont limités. C’est le cas des mariniers, qui
sont obligatoirement inscrits dans certaines communes, dont le code électoral dresse la liste.

Les personnes physiquement handicapées peuvent se faire accompagner dans le bureau de
vote, même dans l’isoloir.

La loi française ne prévoit pas de régime particulier de vote pour les illettrés ou les nomades.
La principale adaptation aux modalités de vote concerne les Français résidant hors de France.

La loi a prévu que les Français de l’étranger puissent participer à certaines élections sans recourir
au vote par procuration. Le critère retenu est l’existence d’une circonscription nationale unique.
Il existe alors une liste électorale spécifique par centre de vote. L’inscription sur cette liste interdit
de voter en métropole et outre-mer, fût-ce par procuration.

La grande difficulté réside dans la démarche d’inscription, soit que les résidents la négligent,
soit que leur mobilité s’avère fort fâcheuse s’ils se déplacent le jour du scrutin, soit que les élec-
teurs n’aient pas compris que cette facilité ne s’étend pas à tous les scrutins.

En effet, trois votations seulement sont concernées, les référendums nationaux, les élections pré-
sidentielles et, jusqu’à présent, européennes. Mais en 2003, la loi a défini des circonscriptions pour
ces dernières et supprimé, du même coup, la faculté de recourir aux centres de vote à l’étranger.

D’autres modalités spéciales de vote ont existé ou sont envisagées.
Le vote par correspondance s’adressait sensiblement à la même population que l’actuel vote

par procuration mais ses modalités étaient différentes, puisque le maire était l’autorité compétente
pour sa mise en œuvre.

L’électeur, dont l’empêchement à voter était constaté, se faisait adresser son matériel de vote
par voie postale, assorti d’enveloppes spécifiques. Il retournait par la poste son bulletin de
vote dans une enveloppe de scrutin, elle-même contenue dans une enveloppe électorale spéciale, le
décompte de ces suffrages s’effectuant selon des modalités spécifiques.
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Le vote par correspondance, quoique fort souple et sans doute à cause de cette souplesse, a été
longtemps soupçonné de constituer un moyen commode de fraude électorale. C’est pourquoi le
législateur a préféré le supprimer purement et simplement en 1975, tout en réformant en consé-
quence les modalités du vote par procuration.

La réhabilitation du vote par correspondance est peu probable. L’extension du vote par procu-
ration paraît généralement préférable, sous les réserves précitées.

À ce jour, les termes de « vote électronique » peuvent s’entendre d’au moins deux façons.
La machine à voter conserve le bureau de vote. La France a déjà connu une expérience mal-

heureuse dans les années 1970. Les raisons de l’échec sont multiples. Il s’agissait d’un moyen per-
mettant officiellement de lutter contre la fraude électorale, ce qui donnait mauvaise presse aux
communes (et aux élus !) où l’État les imposait.

Par ailleurs, les données technologiques n’étaient pas fiables, de sorte que les machines se
détérioraient facilement. En définitive, le coût prohibitif de la maintenance et l’absence de résultats
tangibles tendant à démontrer une fraude massive, par contraste avec les résultats obtenus antérieu-
rement à leur usage, ont amené l’abandon progressif de ces machines dès la fin des années 1970.

À l’heure actuelle, une réflexion nouvelle est menée pour faciliter, d’une part, le vote des élec-
teurs absents le jour du scrutin, ce qui ne signifie pas nécessairement un recours aux technologies
nouvelles, d’autre part, une expérimentation de celles-ci, notamment lors des consultations locales.

Toutefois, le vote à distance par Internet, sans bureau de vote, ne paraît pas encore assorti de
garanties suffisantes pour assurer le secret du vote.

Dans l’immédiat, la solution retenue par l’administration française consiste à maintenir le
bureau de vote, tout en autorisant une pluralité de matériels de vote (par exemple, écran tactile,
carte à puce, « kiosques à voter »).

La difficulté essentielle du vote électronique réside dans la contradiction entre la recherche de
transparence des opérations de vote et le maintien nécessaire du secret du vote.

LE déroulement DU scrutin
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L’expérience du Conseil constitutionnel du Tchad
M. Samir Adam ANNOUR

Conseiller
M. Joseph DARKEM

Secrétaire général
Conseil constitutionnel du Tchad

Le code électoral tchadien a pris en compte la situation de certaines catégories de citoyens qui
bénéficient de procédures spéciales de vote.

I. Le vote par procuration

Il concerne six (6) catégories d’électeurs :
– les membres de la force publique et les autres agents de l’État légalement absents de leur

domicile le jour du scrutin ;
– les personnes rapportant des preuves que des raisons professionnelles les placent dans

l’impossibilité d’être présentes dans la circonscription électorale le jour du scrutin ;
– les malades hospitalisés ;
– les grands invalides et infirmes ;
– les membres des bureaux de vote qui ne souhaitent pas voter dans les bureaux où ils 

siègent ;
– Les membres de la CENI et des sous-commissions en déplacement.

Il faut noter cependant que le vote par procuration est soumis à de strictes conditions prévues
aux articles 61 à 66 du code électoral.

Aussi, la majorité du corps électoral étant composé d’illettrés, il n’y a pas eu beaucoup de cas
de vote par procuration. Car le code impose de retirer la procuration quelques jours avant le scrutin
afin de la faire légaliser par les autorités compétentes. Or généralement, les électeurs se présentent
le jour du scrutin pour vouloir voter à la place d’un autre au vu seulement de sa carte d’électeur. Ce
qui leur est refusé par le bureau de vote. Un travail de sensibilisation doit donc être effectué par la
CENI mais aussi par les partis politiques afin de remédier à cette situation.

II. Le vote des nomades

Les nomades constituent une fraction non négligeable de la population tchadienne. Même s’ils
ont des attaches territoriales (les sous-préfectures nomades), ils sont en perpétuel déplacement.

LE déroulement DU scrutin
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Aussi, le législateur a préféré étaler sur quatre (4) jours la durée du scrutin pour cette catégorie
de citoyens de manière à permettre à ceux qui sont loin des bureaux de vote où ils ont été inscrits,
de venir accomplir leur devoir civique.

Il a été prévu également la création de bureaux de vote itinérants. Mais il est à noter qu’en pra-
tique les résultats n’ont pas été satisfaisants. Le Conseil constitutionnel a eu à annuler les résultats
d’un très grand nombre de bureaux de vote nomades pour cause de pléthore d’électeurs. Nous
avons estimé qu’il est difficile de croire que plus d’un millier de nomades puissent voter le même
jour dans un même bureau de vote, quand au même moment la moyenne concernant les bureaux de
vote de sédentaires tourne autour de 250 à 300 électeurs.

III. Le vote des Tchadiens de l’étranger

Tout comme pour les nomades, la durée du scrutin s’étale sur quatre (4) jours pour les 
Tchadiens de l’étranger. La différence est que ceux-ci ne votent que pour les élections présidentielles
et le référendum. Ce vote est également soumis à un certain nombre de conditions. Il concerne uni-
quement les Tchadiens établis à l’étranger et régulièrement immatriculés dans les représentations
diplomatiques ou consulaires.

Par ailleurs, le vote ne peut se dérouler que dans les sièges desdites représentations.
En pratique, le Conseil constitutionnel a été amené à annuler en bloc le vote des Tchadiens de

l’étranger lors des élections présidentielles de 2001 du fait des irrégularités constatées. Ces irrégu-
larités tiennent à la pléthore des votants dans les bureaux de vote et l’installation de ces mêmes
bureaux de vote en dehors des représentations diplomatiques ou consulaires.

IV. Le vote des militaires

Les textes tchadiens n’ont pas prévu de procédure particulière de vote concernant les mili-
taires. Néanmoins, comme ces derniers sont généralement consignés dans leurs casernes le jour du
vote, la CENI prend le soin de leur installer des bureaux de vote où ils pourront accomplir leur
devoir civique.

Conclusion

Il résulte de tout ce qui précède que la mise en place de procédures spéciales de vote n’est pas
une opération très réussie. Les abus et le manque de sensibilisation ont pour beaucoup contribué à
cet échec. Nous espérons que les annulations opérées par le Conseil constitutionnel lors des scru-
tins passés permettront une stricte application du code électoral lors des élections à venir.
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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Bénin
Mme Marcelline GBEHA-AFOUDA

Secrétaire générale
Cour constitutionnelle du Bénin

Aux termes des dispositions des articles 49, 117 alinéa 3 de la Constitution, 42 alinéa 2 de la
loi organique, il revient à la Cour constitutionnelle de veiller à la régularité de l’élection du prési-
dent de la République, d’examiner les réclamations, de statuer sur les irrégularités qu’elle aurait pu,
par elle-même, relever et de proclamer les résultats du scrutin.

En outre, selon l’article 81 alinéa 2 de la Constitution, elle « statue souverainement sur la vali-
dité de l’élection des députés ». Ce qui signifie concrètement que les membres de la Cour doivent
être présents dans les bureaux de vote le jour des différents scrutins. Compte tenu du nombre limité
des conseillers qui ne permet pas de satisfaire à cette obligation de sillonner l’ensemble du terri-
toire national, il a été retenu le recrutement et la formation de certains citoyens, délégués par la
Haute Juridiction pour les missions d’observation.

Leur mission est de suivre pour le compte de la Cour constitutionnelle le déroulement des opé-
rations de vote sur l’ensemble du territoire national.

I. Le recrutement des observateurs

Le recrutement et le nombre des observateurs sont fonction de la superficie des départements
et communes ainsi que du nombre de bureaux de vote. Ils sont au niveau des départements, les
coordonnateurs départementaux, et au niveau des communes, les délégués communaux.

Des critères de sélection sont préalablement déterminés, de même que le nombre de jours de
travail. En général, la Cour retient les critères suivants :

– être un cadre de niveau A ou titulaire au moins de la maîtrise ;
– savoir lire et écrire correctement le français ;
– ne pas avoir une appartenance affichée à un parti politique ;
– résider dans le milieu où se déroulent les opérations depuis au moins deux ans ;
– ne pas accepter, une fois sélectionné, de jouer un rôle dans les démembrements de la 

Commission électorale nationale autonome (CENA) ;
– justifier d’un moyen autonome de déplacement.
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Les associations de développement et les associations chargées de la défense des droits de
l’homme sont invitées à communiquer les noms des représentants de leur association. Des requêtes
individuelles sont également enregistrées à la Cour.

Le choix de ces collaborateurs extérieurs est fait, non seulement sur la base des critères retenus
pour ceux proposés par les associations de développement, mais aussi sur la base de la confiance et
de l’expérience lors des précédentes consultations électorales.

Toutes les demandes au poste d’observateurs sont recensées et étudiées par un Comité qui 
procède à la présélection sur la base des critères prédéfinis et cités plus haut. Cette liste est ensuite
soumise à l’Assemblée plénière des conseillers à la Cour qui, après un examen minutieux, arrête la
liste définitive.

II. La formation des observateurs

Les coordonnateurs départementaux et les délégués communaux sont formés à la notion
d’observation des élections, à la conduite à tenir au poste d’observation, au contenu de la mission
d’observation. Des plaquettes ainsi que des fiches d’observation sont conçues pour servir de sup-
port au travail. La plaquette est intitulée : « Le guide de l’observateur ».

• Le guide de l’observateur

Il s’agit d’un document qui précise :
– le fondement juridique de l’observation des élections ;
– les objectifs de l’observation ;
– la phase de l’observation proprement dite ;
– le rôle du coordonnateur départemental.

• La fiche d’observation dans un bureau de vote

La fiche d’observation permet au délégué de la Cour de relever toutes les irrégularités consta-
tées lors du déroulement du scrutin. Les principales rubriques sont relatives à :

– l’identification du bureau de vote ;
– l’heure d’observation ;
– la situation du bureau de vote ;
– l’heure d’ouverture du scrutin ;
– la composition du bureau de vote ;
– la présence et l’emplacement de l’isoloir ;
– la qualité et la quantité du matériel électoral ;
– la présence des représentants des candidats ou partis politiques ;
– la présence des scrutateurs.

Cette fiche doit également renseigner les membres de la Cour sur le respect de la procédure
légale de dépouillement et sur toutes autres formes d’entraves au bon déroulement du scrutin.

III. Les missions d’observation

La mission d’observation dans un bureau de vote s’effectue le jour du scrutin. Elle révèle toute
son importance, en ce sens que c’est sur la base des mentions relevées et consignées sur les fiches
d’observation que la Haute Juridiction apprécie, lors du règlement du contentieux, les sanctions à
appliquer.
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En effet, grâce aux observations sur le terrain, la Cour peut sanctionner, sans risque de se trom-
per, toutes les entorses à la loi électorale telles que :

– le vote des mineurs ;
– les votes multiples ;
– la fermeture prématurée des bureaux de vote ;
– la distribution de vivres ou de billets de banque le jour du scrutin ;
– la composition incomplète ou irrégulière des bureaux de vote ;
– le défaut d’isoloir ;
– l’utilisation d’isoloir de fortune n’assurant pas le secret du vote ;
– le dépouillement hors la présence des scrutateurs ;
– la pression sur les électeurs ;
– la propagande sur les lieux de vote ;
– l’absence ou le nombre insuffisant de scrutateurs ;
– le remplacement de membre de bureau de vote par une autorité administrative ;
– l’utilisation d’urnes non transparentes, etc.

Le jour du scrutin, l’observateur de la Cour doit passer une dizaine de minutes dans chaque
bureau de vote. Chaque délégué communal devra remplir au moins dix (10) fiches dont cinq (05)
complètes jusqu’au dépouillement. À la fin de l’observation, chaque délégué communal doit clas-
ser les documents en « fiches sans problème » et « fiches à problème ». Ensuite, il fait une synthèse
des irrégularités et rend compte à son coordonnateur départemental.

Par ailleurs, tous les délégués doivent suivre la confection et l’acheminement des plis destinés à
la Cour constitutionnelle vers les structures décentralisées de la Commission électorale nationale
autonome (CENA). Le lendemain du scrutin, tous les coordonnateurs départementaux se réunissent
sous la présidence du conseiller superviseur pour élaborer le rapport de synthèse d’observation.

Les observateurs permettent à la Cour d’avoir un suivi du déroulement des opérations électo-
rales sur le territoire national. Leur présence a été dissuasive, en ce sens qu’elle a freiné ou empê-
ché les tentatives de fraude.

Il faut préciser que les observateurs arborent, au cours de leur mission, des attributs de la Cour
constitutionnelle qui sont : casquettes, T-shirts, sacs frappés du logo de la Cour.

IV. Les autres organes de contrôle dans les bureaux de vote

Outre les observateurs de la Cour constitutionnelle, les autres organes de contrôle dans les
bureaux de vote n’ont aucun rapport avec la Haute Juridiction. On note généralement la présence :

– des représentants des organisations non gouvernementales ;
– des représentants des partis politiques ou des candidats ;
– des représentants de la CENA et des démembrements ;
– des représentants des autorités politico-administratives ;
– des représentants des associations de défense des droits de l’homme.

V. Conclusion

On peut affirmer que les missions d’observation ont un impact certain sur les opérations de
vote. De fait, la présence des coordonnateurs et délégués de la Cour dans les bureaux de vote a un
effet dissuasif et constitue un frein aux fraudes électorales.

LE déroulement DU scrutin

101ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  17:58  Page 101



L’expérience du Conseil constitutionnel du Burkina Faso
M. Abdouramane BOLY

Conseiller
Conseil constitutionnel du Burkina Faso

Introduction

Aux termes de l’article 152 de la Constitution, le Conseil constitutionnel contrôle « la régula-
rité, la transparence et la sincérité du référendum, des élections présidentielles, législatives et est
juge du contentieux électoral... ». De telles attributions qui impliquent la surveillance, la vérifica-
tion ou l’inspection conduisent le Conseil constitutionnel à intervenir tout le long du processus
électoral : avant, pendant et après les opérations de vote.

Dans le cas présent, il s’agit de rapporter l’activité du Conseil constitutionnel pendant les opé-
rations de vote, en décrivant succinctement les voies et moyens par lesquels il exerce son contrôle
sur le fonctionnement des bureaux de vote.

Du point de vue de la loi, le moyen pour le Conseil constitutionnel de surveiller matériellement
le déroulement du scrutin est donné par :

– l’article 31 de la loi organique n° 011-2000/AN du 27 avril 2000 relative au Conseil
constitutionnel : « Le Conseil constitutionnel peut désigner un ou plusieurs délégués choisis
parmi les magistrats pour suivre sur place les opérations... »

– les articles 146 et 147 de la loi n° 014-2001/AN du 3 juillet 2001 portant code électoral
selon lesquels : « Pour veiller à la régularité des opérations électorales, le président du Conseil
constitutionnel nomme par ordonnance, des délégués choisis parmi les membres de cette insti-
tution. » Ces délégués « procèdent, le jour du scrutin, à des contrôles inopinés sur pièces et
sur place ».
En la matière, le Conseil constitutionnel du Burkina Faso institué par la loi du 27 avril 2000 et

seulement mis en place en décembre 2002 ne s’est pas encore illustré, faute d’élections organisées
dans l’intervalle. Par contre, la Chambre constitutionnelle de la Cour suprême qui l’a précédé, a
accumulé sur la base de normes similaires une certaine expérience pour avoir exercé à maintes
reprises un contrôle sur le fonctionnement des bureaux de vote lors de nombreux scrutins : un réfé-
rendum, deux élections présidentielles, trois élections législatives et deux élections communales.

Pour illustrer notre propos sur le contrôle exercé dans les bureaux de vote, l’expérience des
élections législatives du 5 mai 2002 nous paraît par conséquent intéressante à partager.

LE déroulement DU scrutin
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I. Modalités du contrôle des bureaux de vote 
par la Chambre constitutionnelle de la Cour suprême 
aux élections législatives du 5 mai 2002

Conformément à la loi électorale alors en vigueur, le président de la Cour suprême a nommé par
ordonnance des délégués choisis parmi les membres de cette institution ; ces délégués, munis d’un
ordre de mission, ont procédé le jour du scrutin, « à des contrôles inopinés sur pièces et sur place ».

Pour des raisons tenant tant à la logistique, qu’au faible effectif des membres de la Cour
suprême (une trentaine) et au difficile accès de certaines parties du territoire, douze (12) équipes de
contrôle ont été constituées ; à chacune de ces équipes a été impartie une zone géographique cou-
vrant une ou plusieurs circonscriptions électorales.

L’objet du contrôle exercé par les délégués est inspiré du code électoral qui lui suggère de
s’intéresser particulièrement à la régularité de la composition des bureaux de vote, des opérations
de vote, du dépouillement des suffrages et aux conditions de liberté dans lesquelles les électeurs et
les candidats exercent leurs droits respectifs. Il en résulte pour le délégué, lors du contrôle exercé,
l’obligation d’être attentif à tous ces points. Pour ce faire, le délégué doit, en toute liberté, avoir
accès à l’ensemble des informations nécessaires à l’exercice de sa mission de contrôle. C’est pour-
quoi l’article 147 du code électoral prescrit aux autorités administratives et aux présidents des
bureaux de vote de leur fournir tous les renseignements et de leur communiquer tous les documents
nécessaires y compris un exemplaire du procès-verbal des opérations électorales, lorsqu’ils en sont
requis. De façon générale, les délégués procèdent à tous contrôles et vérifications utiles ; ils ont
accès à tout moment aux bureaux de vote et peuvent exiger l’inscription de toutes observations au
procès-verbal, soit avant la publication des résultats des scrutins, soit après.

En pratique, lors des différents contrôles opérés par les délégués de la Cour suprême, ceux-ci
ont eu parfois à attirer l’attention des membres des bureaux de vote sur la nécessité du contrôle des
pièces d’identité, l’obligation pour l’électeur de passer par l’isoloir, le traitement égal à réserver
aux délégués de tous les partis politiques etc. En outre, leur avis a été souvent demandé par les pré-
sidents des bureaux de vote sur la conduite à tenir face à certaines situations comme l’absence de
certains matériels, l’absence d’un membre de bureau, etc.

Afin de rendre plus rationnel l’exercice de ce contrôle, il a été conçu une fiche questionnaire
que les délégués remplissent dans chacun des bureaux de vote visités ; ce questionnaire est large-
ment inspiré de l’objet du contrôle tel que conçu en partie par le code électoral. Les délégués y 
portent également toutes leurs observations et les éventuels incidents survenus lors du contrôle
effectué dans le bureau de vote concerné.

II. Des constatations faites lors des contrôles

À l’issue du scrutin, le délégué est tenu de dresser un rapport qu’il remet au président, au plus
tard dans les vingt-quatre heures qui suivent la clôture du scrutin. L’objet immédiat du rapport est
de rendre compte au président du déroulement de la mission et surtout de porter à sa connaissance
les conditions dans lesquelles les opérations électorales ont eu lieu.

C’est ainsi qu’à l’issue des contrôles effectués pendant les élections législatives du 5 mai 2002,
les rapports établis par les délégués ont fait ressortir que d’une manière générale :

– les bureaux de vote, dans leur très grande majorité ont ouvert à l’heure ;
– la composition des bureaux de vote était régulière ;
– la présence des délégués des partis en compétition était relativement satisfaisante ;
– la qualité et la compétence des officiers de l’élection étaient assez bonnes (ceux-ci
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n’hésitant pas avec beaucoup de patience et de pédagogie à expliquer à certains électeurs 
comment voter) ;

– etc.

Toutefois, les rapports établis par les délégués ont fait état d’anomalies observées à savoir :
– la tentative de quelques responsables administratifs villageois d’influencer le vote ;
– l’installation de quelques bureaux de vote dans des domiciles privés ou dans certains

lieux impropres à assurer la sérénité et la transparence des votes ;
– la sous-représentation de beaucoup de partis, notamment ceux de l’opposition dans les

bureaux de vote de certaines régions ;
– l’installation des isoloirs soit en des lieux si sombres que l’électeur avait de la peine à

distinguer les logos des partis, soit, dans des milieux tellement ouverts que le secret du vote ne
se trouvait pas garanti ;

– la sécurité insuffisamment assurée dans les lieux de vote en raison, soit de l’absence
d’un agent de sécurité, soit de la présence de personnes peu qualifiées (personnes militairement
formées ou ex-CDR) pour assumer la tâche ;

– le manque en certains endroits de bulletins de vote, ce qui n’a pas permis à certains élec-
teurs de voter ;

– l’incapacité des urnes à recevoir tous les suffrages, notamment lorsque le nombre de
votants atteint un certain seuil ;

– le non respect dans quelques bureaux de vote de l’article 76 du code électoral qui pres-
crit de parapher les bulletins au début des opérations de vote et non au fur et à mesure.

III. Portée des contrôles et vérifications

La première exploitation des résultats du contrôle s’est située au moment où la Chambre
constitutionnelle de la Cour suprême a commencé à procéder au recensement général des votes
relatifs au scrutin législatif du 5 mai 2002. En effet, en même temps qu’elle examinait les procès-
verbaux et documents y annexés relatant le déroulement ainsi que les résultats des opérations du
scrutin dans les 10 899 bureaux qui ont recueilli les votes des électeurs, la Chambre constitution-
nelle se penchait le cas échéant sur les rapports des délégués et les fiches questionnaires correspon-
dant aux bureaux de vote contrôlés. Cet exercice de rapprochement a apporté à la juridiction
constitutionnelle des indications utiles sur les erreurs et anomalies constatées directement par les
délégués ou révélées par les membres des bureaux de vote, les délégués des partis ou les candidats
dans les procès-verbaux. D’une certaine manière, les délégués constituent donc un élément essen-
tiel d’information, en ce sens qu’avant toute réclamation, les irrégularités entachant les opérations
électorales sont susceptibles d’être portées à la connaissance de la juridiction constitutionnelle par
le canal de ses délégués. Ainsi, peut-elle se faire déjà une idée du degré de régularité ou de
l’ampleur des irrégularités du scrutin pour le moment venu, trancher en connaissance de cause sur
les réclamations dont elle aurait éventuellement connaissance. C’est ainsi que la Chambre constitu-
tionnelle a, par exemple, procédé à l’annulation du scrutin dans neuf (9) bureaux de vote pour des
irrégularités tenant à l’implantation de bureaux de vote dans des domaines privés, irrégularités rele-
vées par ses délégués lors des contrôles effectués sur le terrain.

En conclusion

Nul doute que le contrôle du fonctionnement des bureaux de vote effectué par les délégués de
la juridiction constitutionnelle présente un intérêt certain malgré le faible taux de couverture du
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contrôle ; en effet, sur 10 899 bureaux de vote répartis sur l’ensemble du territoire national, lesdits
délégués, au nombre d’une trentaine, répartis en 12 équipes, n’ont pu exercer cette activité de
contrôle que dans 236 bureaux de vote (à titre de comparaison, pour les présidentielles de 1988 en
France, on comptait plus de 1 400 délégués pour les 55 000 bureaux de vote).

Néanmoins, dans un contexte électoral comme celui de l’Afrique où les opérations électorales
sont considérées comme présentant un déficit en matière de régularité et de transparence, l’éventua-
lité d’un contrôle par les délégués de la juridiction constitutionnelle revêt un caractère fortement
dissuasif face à des velléités éventuelles de fraude pendant le déroulement du scrutin.
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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Mali
Mme Aïssata CISSE SIDIBE

Conseiller
M. Mamoudou KONE

Greffier en chef
Cour constitutionnelle du Mali

Aux termes de l’article 86 alinéa 4 de la Constitution, la Cour constitutionnelle statue obligatoi-
rement sur la régularité des élections présidentielles et législatives dont elle proclame les résultats.

Les violations de la loi électorale lors des opérations de vote, comme, entre autre le non respect
des droits des votants ou des candidats, constituent des irrégularités pouvant entacher la sincérité, la
transparence du scrutin entraînant ainsi, eu égard à leur nature et à leur gravité, le maintien des
résultats des votes ou leur annulation totale ou partielle.

Dans le cadre de son rôle de contrôle de la régularité des élections notamment lors des opéra-
tions de vote, la Cour constitutionnelle déploie sur l’ensemble du territoire national tous ses
membres et des milliers de délégués qui observent le déroulement du scrutin et lui font des rapports
en remplissant un formulaire préalablement établi par la Cour.

La Cour constitutionnelle statue sur la régularité du scrutin dans chaque bureau de vote au vu
des procès-verbaux des opérations électorales, les feuilles de dépouillement, les récépissés des
résultats et les rapports des délégués de la Cour constitutionnelle.

c. Le rôle des Cours constitutionnelles
lors des opérations de vote, du décompte 

des voix et de la transmission des résultats
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L’expérience du Conseil constitutionnel algérien
M. Bouzid AMMI

Directeur d’études et de recherche
Conseil constitutionnel algérien

L’histoire des observateurs internationaux dans le domaine de la surveillance des élections
remonte aux années 1940, c’est-à-dire avec l’apparition de l’ONU.

C’est ainsi que l’envoi d’observateurs internationaux fait partie des mécanismes que l’ONU a
mis en place pour éviter les fraudes électorales et donner aux élections un caractère crédible dans le
but de renforcer la démocratie et les réformes politiques dans les pays en voie de démocratisation.

Les élections sont considérées comme étant l’un des instruments essentiels pour se prévaloir de
la légitimité de la représentation des citoyens.

Les Gouvernements sollicitent officiellement les organisations internationales, l’ONU, l’OUA
(UA), la Ligue arabe et les centres d’études ou organisations non gouvernementales, soit de leur
propre initiative soit à la suite d’une revendication des partis d’opposition pour l’envoi d’observa-
teurs spécialisés dans le domaine des élections. Ces observateurs assurent une surveillance tout le
long du processus électoral jusqu’à la fin du scrutin.

Généralement, ce sont les partis d’opposition qui expriment la nécessaire présence d’observa-
teurs internationaux et les pouvoirs publics peuvent répondre favorablement à cette demande, en
vue de donner une crédibilité interne et externe aux résultats des élections.

La mission fondamentale des observateurs internationaux consiste notamment, de par leur pré-
sence, à apporter appréciation générale sur le respect des règles et du mode d’organisation du scrutin
dans le pays concerné.

Les observateurs, dès leur arrivée, tiennent des séances de travail avec toutes les parties
concernées.

À ce titre, leur présence permet également de renforcer les garanties pour la régularité des 
opérations électorales dans le sens où ils apparaissent comme un instrument d’observation neutre
des élections, et ce, à l’égard de l’ensemble des acteurs engagés dans les élections.

Dans ce cadre, les observateurs sont invités à collaborer avec les pouvoirs publics ainsi
qu’avec toutes les parties (partis politiques, société civile, administration) en se rendant à la fois au
niveau central (contact avec la Commission nationale chargée des élections) et au niveau local dans
les lieux où se déroulent les opérations électorales (bureaux de vote).

À ce titre, ils se répartissent en petits groupes à travers le territoire du pays concerné afin
d’assister à toutes les étapes des opérations électorales jusqu’à la fin du scrutin.

L’ensemble des informations et des données qu’ils récoltent lors de leur présence effective
sur le terrain où se déroulent les opérations électorales, leur permet de procéder à une évaluation
globale des élections et de se prononcer dans un rapport général sur la régularité des élections.
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Les observateurs peuvent soit rendre public le rapport, soit exprimer leurs opinions sur la régu-
larité des élections lors d’une conférence de presse à la fin de la proclamation des résultats.

La présence d’observateurs se justifie pour diverses raisons, notamment :
– ils veillent au respect des règles légales relatives au déroulement du scrutin ;
– de par leur présence en tant que témoins neutres, ils créent un climat de confiance à

l’égard de l’ensemble des acteurs participant aux élections ;
– par la même, ils favorisent la participation des électeurs à voter aux élections en leur

apportant une sorte d’encouragement à exprimer leur libre choix.
Enfin, l’observation des élections dans un pays donné permet à la fois d’apporter une certaine

légitimité aux résultats du scrutin et d’asseoir une crédibilité aux élections au plan international.
L’observation internationale peut être considérée comme un nouvel instrument de mesure pour

la concrétisation du processus démocratique dans les pays en voie de développement et de renfor-
cement des règles de bonne gouvernance dans ces pays.

LE rôle ET LE fonctionnement DES Cours constitutionnelles EN période électorale
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Organisation internationale
de la Francophonie

Accompagnement des processus électoraux

L’accompagnement des processus électoraux s’est poursuivi essentiellement à travers deux
types d’action :

– l’envoi de missions d’observation des élections ;
– le soutien multiforme aux institutions impliquées dans l’organisation et le contrôle des

élections, sous-tendus par la mobilisation accrue du Réseau francophone de compétences 
électorales (Recef), au titre de la réflexion et de la coopération.

I. Missions d’observation des élections

Répondant au souci du Sommet de Moncton de poursuivre ces missions « chaque fois que cela
sera possible et nécessaire, en coopération avec d’autres organisations internationales », la Franco-
phonie a continué de procéder, à la demande des États concernés, et, dans le cadre du droit en
vigueur, à l’envoi de missions d’observation des élections.

Ces missions demeurent, en effet, un moyen privilégié de renforcer la cohésion de la Commu-
nauté francophone, par les échanges d’expérience et d’expertise qu’elles suscitent. Elles représentent,
également, une occasion de procéder, en raison du caractère global et multiforme de la mobilisation
des différentes structures et acteurs impliqués dans l’organisation de ces scrutins, à une évaluation
in situ de l’état de fonctionnement de l’État de droit et de la démocratie. Cette évaluation permet, à
son tour, l’adaptation régulière des programmes de coopération, en vue d’un soutien durable à ces
processus.

Les modalités de composition et de déploiement de ces missions, telles que définies par le
secrétaire général, à la lumière des principes directeurs, ont, par ailleurs, veillé à renforcer la visibi-
lité de l’action francophone en ce domaine. C’est ainsi qu’ont été privilégiées :

– l’organisation de missions conjointes avec d’autres organisations internationales
(Nations unies, Commonwealth, OUA, OEA, OSCE) ;

– une multilatéralité accrue dans la composition des missions, favorisant l’échange des
expériences ;
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– la publication des rapports des missions et leur large diffusion auprès des instances
de la Francophonie, des organisations internationales, des partis politiques, des OING et des
institutions partenaires ;

– l’exploitation, tant dans le cadre de la préparation des missions d’information et de
contacts ou de facilitation, que dans celui du Symposium international de Bamako, des données
collectées lors de ces missions, sur l’évolution politique et institutionnelle des pays.

Depuis le Sommet de Moncton, également, et de façon complémentaire au lien clairement
constaté entre les missions de facilitation, mandatées par le secrétaire général et les missions
d’observation, dont les membres sont souvent appelés, de fait, à exercer une fonction d’écoute de
l’ensemble des parties, ces dernières ont pu être, soit remplacées, soit relayées par des missions
d’information et de contact. Qu’il s’agisse d’élections locales non prévues par les principes direc-
teurs (Guinée Équatoriale, 28 mai 2000), d’élections dont les conditions d’organisation n’offraient
pas les garanties suffisantes ou d’un scrutin fiable (Haïti, élections législatives, municipales et séna-
toriales, 2e tour, le 9 juillet 2000 ; élection présidentielle, le 26 novembre 2000), ou de parfaite
sécurité (Congo, élections législatives, 2e tour, le 23 juin 2002), ou encore dans le cas de scrutins
reportés (Cameroun, élections législatives, le 23 juin 2002).

Missions d’observation des élections effectuées
par l’Organisation internationale de la Francophonie

du 19 septembre 1999 au 6 janvier 2003 :

• Élections présidentielles en Centrafrique (19 septembre 1999), en collaboration technique
avec les Nations unies.

• Élections présidentielles au Niger (17 octobre 1999, 1er tour), conjointement avec l’OUA et
en collaboration technique avec les Nations unies.

• Élections présidentielles au Niger (24 novembre 1999, 2e tour), conjointement avec l’OUA et
en collaboration technique avec les Nations unies.

• Élections présidentielles et législatives (1er tour) en Guinée-Bissau, (28 novembre 1999),
conjointement avec l’OUA et en collaboration technique avec les Nations unies.

• Élections présidentielles en Guinée-Bissau (16 janvier 2000, 2e tour), conjointement avec
l’OUA et en collaboration technique avec les Nations unies.

• Élections présidentielles au Sénégal (27 février 2000, 1er tour), conjointement avec l’OUA.
• Élections présidentielles au Sénégal (19 mars 2000, 2e tour), conjointement avec l’OUA.
• Élections législatives, municipales et sénatoriales en Haïti (21 mai 2000, 1er tour), en collabo-

ration technique avec l’OEA.
• Élections présidentielles au Bénin (4 mars 2001, 1er tour).
• Élections législatives au Sénégal (29 avril 2001), en partenariat avec l’OUA.
• Élections présidentielles au Tchad (20 mai 2001, 1er tour), en partenariat avec l’ONU et

l’OUA.
• Élections législatives en Albanie (24 juin 2001, 1er tour), dans le cadre de la coordination

avec l’OSCE.
• Élections législatives en Albanie (8 juillet 2001, 2e tour), dans le cadre de la coordination

avec l’OSCE.
• Élections présidentielles aux Seychelles (29/30 août et 1er septembre 2001).
• Élections législatives au Gabon (9 décembre 2001, 1er tour).
• Élections législatives au Gabon (23 décembre 2001, 2e tour).
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• Élections référendaires aux Comores (23 décembre 2001), en partenariat avec l’OUA et
la COI.

• Élections présidentielles de l’Union des Comores (10 mars 2002, 1er tour).
• Élections présidentielles de l’Union des Comores (14 avril 2002, 2e tour).
• Élections législatives au Burkina Faso (5 mai 2002).
• Élections législatives au Congo (26 mai 2002, 1er tour).
• Élections législatives et municipales au Cameroun (23 juin 2002).
• Élections présidentielles au Mali (Avril/mai 2002) et législatives (juillet 2002).
• Élections législatives aux Seychelles (décembre 2002).
• Élections législatives en Guinée équatoriale (décembre 2002).
• Élections législatives à Madagascar (décembre 2002).
• Élections municipales et communales au Bénin (décembre 2002 et mars 2003).
• Élections législatives à Djibouti (janvier 2003).

II. Renforcement des capacités électorales

L’assistance électorale s’est efforcée de répondre aux orientations désormais traditionnelles,
en ce domaine, confirmées par les Sommets de Moncton et de Beyrouth. Les chefs d’État et de 
Gouvernement ont rappelé, à cet égard, que les missions d’observation devaient « s’inscrire dans le
cadre d’une coopération à long terme, tant en amont qu’en aval des consultations électorales, avec
les pays concernés » et que « l’accompagnement nécessaire à l’organisation des consultations élec-
torales démocratiques serait privilégié, notamment dans le secteur juridique, ainsi que l’appui aux
Institutions de contrôle et à la société civile ».

Cette démarche s’est effectuée en complémentarité avec celle des autres partenaires au déve-
loppement, en vue de renforcer les capacités à long terme de l’ensemble des intervenants dans ce
processus, en privilégiant le recours aux compétences nationales et à l’échange multilatéral des
expériences, dans une optique, notamment, de coopération Sud-Sud. C’est ainsi que les actions
menées se sont fondées sur la mise à jour régulière des bilans engagés par l’Agence intergouveme-
mentale de la Francophonie en 1995, à Bordeaux, en 1997, à Dakar, en 1998, à Cotonou, et réactua-
lisés lors de la réunion, qui s’est tenue à Paris, du 25 au 27 avril 2000, inscrite aussi, au titre du
3e séminaire préparatoire sur le thème « Les élections », du Symposium international de Bamako
sur le bilan des pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l’espace francophone.

Les actions menées, en 1999-2002, ont concerné les volets suivants :
– information et sensibilisation des citoyens ;
– formation des différents agents électoraux ;
– publication et diffusion des textes et instruments de vulgarisation ;
– appui logistique et en perfectionnement technique en direction des structures chargées de

l’organisation des scrutins, de la régulation médiatique et du contentieux électoral.
Depuis le Sommet de Moncton, la Francophonie a, aussi, systématisé son soutien à la presse et

aux organisations non gouvernementales ainsi qu’à des rencontres nationales d’évaluation des
conditions de déroulement des scrutins afin d’accompagner les initiatives nationales, qui, aujour-
d’hui, s’inscrivent résolument dans le dispositif national d’observation et de veille.

Ces interventions ont concerné les pays suivants :

• République centrafricaine : mise à disposition de la Commission électorale mixte indépendante
(CEMI) d’un expert, à l’occasion du 1er tour des élections présidentielles du 19 septembre 1999 ;

LE déroulement DU scrutin

113ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  17:58  Page 113



• Niger : mise à disposition de la Commission électorale nationale indépendante (CENI), d’un
expert, à l’occasion du 1er tour des élections présidentielles du 17 octobre 1999 et contribution
financière en vue de la formation des membres des bureaux de vote ;

• Guinée-Bissau : mise à disposition du Tribunal supérieur, d’un expert, à l’occasion des élec-
tions présidentielles et législatives du 28 novembre 1999 et 16 janvier 2000 ;

• Sénégal : soutien aux organisations non gouvernementales, (Rencontre africaine pour la
défense des droits de l’homme-Raddho et Gerddes), à l’occasion des élections présidentielles et
législatives de 2000 et 2001, en vue du déploiement d’observateurs ; contribution scientifique
et financière à la tenue du Séminaire national d’évaluation du processus électoral, organisé à Dakar,
en juillet 2000, par le Codesria avec des chercheurs et les différents acteurs impliqués ;

• Burkina Faso : appui au renforcement des capacités de la Commission électorale nationale
indépendante (CENI) à l’occasion des élections municipales du 24 septembre 2000, par une contri-
bution financière inscrite dans le Fonds commun des partenaires au développement ;

• Bénin : contribution scientifique et financière à la tenue du Séminaire national d’évaluation du
fonctionnement de la Commission électorale nationale autonome (CENA), organisé par la Commis-
sion béninoise des droits de l’homme (CBDH), avec l’ensemble des membres des différentes
CENA (1995, 1996, 1999) et les différents acteurs impliqués ; à l’occasion des élections présiden-
tielles de mars 2001 : appui au renforcement des capacités de la CENA par la prise en charge des 
formateurs des personnels des bureaux de vote à l’étranger et la fourniture de matériel de transmis-
sion des résultats, contribution financière en vue de la formation des journalistes, organisée par la
HAAC, dotation en équipements de la Cour constitutionnelle et financement d’une session de for-
mation organisée par elle pour les requérants sur les points de contentieux électoral, appui à l’Asso-
ciation des femmes juristes du Bénin en vue de la sensibilisation des femmes aux textes électoraux
et à l’inscription sur les listes électorales ;

• Tchad : concours, dans la perspective des élections présidentielles de mai 2001, au perfection-
nement des membres de la CENI, du Haut Conseil de la communication et du Conseil constitution-
nel, par l’organisation d’échanges d’expériences entre les présidents de ces différentes institutions et
leurs homologues du Bénin ; renforcement des capacités de la CENI, par la formation des forma-
teurs des agents électoraux, en partenariat avec Élections Québec et la mise à disposition d’un
expert, avant et pendant les élections, aux fins d’une rationalisation accrue du processus ; du Haut
Conseil de la communication, par des dotations en matériels audiovisuels ; du Conseil constitution-
nel, par des dotations en matériels informatiques ; de l’Association des éditeurs de la presse privée,
par une contribution financière à la formation des journalistes et la mise à disposition d’un expert,
ainsi que par une dotation en matériels de communication ; mission de suivi des institutions impli-
quées dans le processus électoral, effectuée en avril 2002, à l’occasion des élections législatives ;

• Albanie : prise en charge, dans le cadre des élections législatives du 24 juin et du 8 juillet
2001, de la traduction de la Constitution et du code électoral en français, de même que d’une
consultation juridique sur le code électoral et dotation d’une centaine de télécopieurs, à la Commis-
sion électorale centrale, destinés à faciliter la transmission des résultats ;

• Gabon : dotation en matériels d’écoute radio et de visionnage télé du Conseil national de la
communication, dans la perspective des élections législatives de 2001 ;

• Congo : Mise à disposition, en 2001 d’un expert pour l’étude des textes électoraux, dans
la perspective des consultations électorales prévues en 2002 ; organisation et financement, par la
Francophonie, d’un séminaire international sur les politiques comparées en matière électorale, en
octobre 2001, à Brazzaville, en vue d’un échange des expériences francophones, notamment en ce
qui concerne les textes législatifs et réglementaires organisant les processus électoraux, dans la
perspective de l’adoption du code électoral.
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ANNEXE

Accompagnement, par la Francophonie, des processus électoraux :
Missions francophones d’observation des élections et assistance électorale (1992-2002)

Tableau synoptique

Pays Nature Date Partenariat Assistance électoraledes élections des élections

BURKINA FASO Législatives 24 mai 1992 Ministère des Finances et du Plan :
soutien aux médias : 100 000 FF

ROUMANIE Président/législatives/ 27 septembre
sénatoriales 1992

1er tour

Président/législatives/ 11 octobre 1992
sénatoriales

2e tour 

SEYCHELLES Présidentielles
Mission exploratoire

(9 au 16 novembre 1992)

DJIBOUTI Législatives 18 décembre 1992 Ministère des Affaires étrangères :
publication de textes législatifs
relatifs aux élections : 100 000 FF

SÉNÉGAL Présidentielles 21 février 1993

Législatives 9 mai 1993

NIGER Présidentielles
Mission explo.

(4 au 10 mars 1993)

Présidentielles 27 mars 1993

BURUNDI Présidentielles/ 
législatives

Mission d’explo.
(10 au 17 mai 1993)

Présidentielles 1er juin 1993 

Législatives 29 juin 1993

SEYCHELLES Présidentielles 23 juillet 1993

CENTRAFRIQUE Présidentielles/
législatives

Mission explo.
(3 au 10 août 1993)
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CENTRAFRIQUE 1er tour 22 août 1993

2e tour 19 septembre 1993

TOGO Présidentielles
Mission explo.

(5 au 11 août 1993) 

Présidentielles 25 août 1993

COMORES Législatives
Mission explo. 

(3 au 13 novembre 1993) 

Législatives 14 et 28 novembre 1993

GABON Présidentielles
Mission explo.

(19 au 25 novembre 1993) 

Présidentielles 5 décembre 1993

GUINÉE Présidentielles 19 décembre 1993 1. Ministère de la Communication :
session de formation de journa-
listes guinéens : 250 000 FF
2. Cour suprême : documentation :
20 000 FF

TOGO Législatives 6 février 1994
1er tour

2e tour 20 février 1994

BÉNIN Législatives
Mission explo.

(3 au 7 janvier 1995) 

Législatives
Mission technique

(26 février au 1er mars 1995)

Législatives 28 mars 1995 1. HAAC : achat de matériel 
audiovisuel : 164 380 FF
2. CENA : achat mat. inform. 
et photocop. : 101 526 FF
3. CENA via le ministère de 
l’Intérieur : formation des forma-
teurs électoraux : 168 000 FF
4. AFJB : formation des femmes 
au vote : 80 000 FF

NIGER Législatives 12 janvier 1995 Aide à la publication des documents
électoraux : 80 000 FF

GUINÉE Législatives
Mission d’explo.

(17 au 24 mai 1995)
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GUINÉE Législatives 13 juin 1995 CENI : formation et transport 
des membres des bureaux de
vote : 25 000 FF

GABON Référendum 23 juillet 1995

BÉNIN Présidentielles
Mission d’explo.

(2 au 9 février 1996) 

Présidentielles 3 mars 1996
1er tour 

1. HACC : cabine d’écoute, PC 
et 2 imprimantes : 126 000 FF
2. CENA via le ministère des
Affaires étrangères et coop. :
participation à la couverture des 
frais de formation des agents 
électoraux : 120 000 FF
3. CBDH : sensibilisation, formation
des électeurs aux opérations de
vote au Bénin : 100 000 FF

2e tour 18 mars 1996 4. CENA : contribution financière à
la formation des agents électoraux

COMORES Présidentielles
Mission d’explo.

(11 au 18 février 1996) 

Présidentielles 6 mars 1996
1er tour

2e tour 16 mars 1996

TCHAD Présidentielles
Mission explo.

(9 au 15 mai 1996)

Présidentielles 2 juin 1996
1er tour

1. HCC : achat équipements
cabines d’écoute : 71 000 FF
2. CENI : achat de 5 micros, 
3 imprimantes et un photocopieur :
229 890 FF
3. Cour d’appel : expertise
(2 personnes : France et Bénin) 
et 1 poste informatique complet :
68 120 FF
4. Cour d’appel : mise à disposition
2 experts (France et Bénin) 

Présidentielles 3 juillet 1996
2e tour 

NIGER Présidentielles 7 juillet 1996 1. Conseil supérieur de la commu-
nication : achat d’une régie de
contrôle et de visionnement vidéo :
170 000 FF
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NIGER 2. CENI : achat de 11 télécopieurs
et participation au coût des compo-
santes informatiques et campagne
formation civique : 200 000 FF

CÔTE D’IVOIRE Législatives
Mission explo.

(7 au 12 novembre 1996)

Législatives 26 novembre 1996 1. Formation des observateurs
nationaux

MADAGASCAR Présidentielles
Mission explo.

(18 au 22 novembre 1996)

Présidentielles 3 novembre 1996
1er tour

1. Haute Cour constitutionnelle :
1 poste informatique complet :
55 000 FF
2. CNOE : éducation, sensibilisation
des électeurs : 50 000 FF 

Présidentielles 29 décembre 1996
2e tour 

TCHAD Législatives 23 février 1997
2e tour

MALI Législatives/ CENI : expertise : séminaire
Présidentielles d’échanges avec les membres
Mission explo. de la CENI

(10 au 16 février 1997) 

Législatives 13 avril 1997 CENI : 5 postes informatiques
1er tour complets (113 780 FF), 

18 télécopieurs (86 000 FF) 

Présidentielles 11 mai 1997
1er tour 

1. CENI : mise à disposition
d’experts : 50 000 FF
2. Cour constitutionnelle : achat 
de 2 postes informatiques 
complets (41 000 FF) et dotation
en documentation (11 400 FF)
3. CNEAME : 1 poste informatique
multimédia (52 000 FF) et matériel
audiovisuel (31 020 FF)
4. CENI : sensibilisation des popu-
lations au vote : 80 000 FF 

Législatives 20 juillet 1997
1er tour 

1. JAM SAHEL : contribution 
au déploiement du droit 
à la citoyenneté : 120 000 FF

BURKINA FASO Législatives
Mission explo.

(1er au 6 avril 1997) 
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BURKINA FASO Législatives 11 mai 1997 1. Cour suprême : 3 postes infor-
matiques complets, 2 télécopieurs,
1 photocopieur : 135 300 FF
2. CEN : formation des agents 
chargés du scrutin et soutien 
à la communication et aux médias :
250 000 FF

CAMEROUN Législatives
Mission explo.

(29 avril au 3 mai 1997)

Législatives 17 mai 1997
1er tour

Common- 
wealth

Mise à disposition d’experts auprès
de la Cour constitutionnelle :
M. Jacques Longerinas (France),
Mme Marion Bertrand (France)

DJIBOUTI Législatives
Mission explo.

(22 au 29 novembre 1997) 

SEYCHELLES Législatives 20-22 mars 1998 Mission et
Mission explo. rapport

(1er au 6 février 1998) conjoints 
avec le 
Common-
wealth

TOGO Présidentielles
Mission explo.

(22 au 29 avril 1998)

Présidentielles 21 juin 1998 Coordination,
mission 

et rapport 
conjoints 

avec l’OUA 

CAMBODGE Législatives 26 juillet 1998 Mission sous
l’égide des 

Nations unies

SAO TOME Législatives 8 novembre 1998
ET PRINCIPE 

BURKINA FASO Présidentielles 15 novembre 1998 Mission en
partenariat 
avec l’OUA, 

communiqué 
final conjoint 
avec l’OUA
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1.Ministère de l’Intérieur : 4 postes
informatiques complets : 100 000 FF
2. Ministère des Affaires étran-
gères : contribution à l’organisation
des élections : 294 380 FF
3.Conseil constitutionnel : 2 postes
informatiques (44 380 FF) et dota-
tion en documentation : 20 000 FF

CEN et ministère de l’Intérieur : mise
à disposition de 2 informaticiens pour
les listes électorales : 224 524 FF
– dotation de 3 postes informa-
tiques (95 000 FF)
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RÉPUBLIQUE Législatives 22 novembre 1998 Mission en Cour constitutionnelle :
CENTRAFRICAINE 1er tour collaboration 2 postes informatiques

avec les complets : 80 000 FF 
Nations unies

Législatives 13 décembre 1998 Mission en
2e tour collaboration 

avec les 
Nations unies

GABON Présidentielles 6 décembre 1998 Participation à 
la coordination 

des 
observateurs

GUINÉE Mission 
d’identification

(22 au 29 octobre 1998)

Présidentielles 14 décembre 1998 Participation à 
la coordination 

des 
observateurs

NIGER Régionales et locales 7 février 1999 CENI : appui à la publication de
(mission d’information documents et achat de matériels

et de contacts) électoraux : 300 000 FF

NIGERIA Présidentielles 27 février 1999 Mission sous
l’égide des 

Nations unies

GUINÉE Législatives 7 mars 1999 Mission 
ÉQUATORIALE conjointe 

avec l’OUA

BENIN Législatives 30 mars 1999 1. Ministère de l’Intérieur : acquisi-
tion de matériel : 150 000 FF
2. Haute Autorité de l’audiovisuel
et de la communication : formation,
matériel audiovisuel, actes :
342 525 FF 

DJIBOUTI Présidentielles 9 avril 1999

RÉPUBLIQUE  Présidentielles 19 septembre 1999 Mission en – Participation de 2 membres 
CENTRAFRICAINE collaboration de la HAAC aux élections 

avec les législatives au Bénin en mars 99, 
Nations unies dans le cadre d’échanges 

d’expériences Sud-Sud
– Mise à disposition d’un expert,
Me Agbantou (Bénin) auprès 
de la CEMI.
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NIGER Présidentielles 17 octobre 1999 Mission en – Mise à disposition d’un expert, 
1er tour collaboration Me Agbantou (Bénin) auprès  

technique de la CENI
avec les – CENI : contribution

Nations unies, de 400 000 FF, destinée
conjointe à la formation des membres

avec l’OUA des bureaux de vote 

Présidentielle 24 novembre 1999 Mission en
2e tour collaboration

et législatives technique
avec les 

Nations unies,
conjointe 

avec l’OUA, et 
communiqué 

conjoint 
avec les 

observateurs 
internationaux

GUINÉE-BISSAU Présidentielles 28 novembre 1999 Mission sous
et législatives la coordination 

1er tour technique des 
Nations unies 

Présidentielles 16 janvier 2000 Mission sous Mise à disposition d’un expert,
2e tour la coordination Me Agbantou (Bénin) auprès

technique des de la CENI
Nations unies

SÉNÉGAL Présidentielles 27 février 2000 Mission
1er tour conjointe 

avec l’OUA 

Présidentielles 19 mars 2000 Mission et
2e tour communiqué 

conjoint 
avec l’OUA

HAÏTI Législatives, 21 mai 2000 Mission sous
sénatoriales et locales la coordination

1er tour technique 
de l’OEA

Législatives 2e tour 9 juillet 2000
Municipales

(mission d’information 
et de contacts)

Présidentielle 26 novembre 2000
(mission d’information 

et de contacts) 

GUINÉE Municipales 28 mai 2000
ÉQUATORIALE (mission d’information 

et de contacts) 
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BÉNIN Présidentielles 4 mars 2001 CENA : appui à la formation 
des personnels des bureaux de
vote à l’étranger (transport et per-
diem des formateurs et fournitures
de matériel) : 150 000 FF

AFJB : contribution à la vulgarisa-
tion des lois électorales et obser-
vation d’inscription sur les listes
électorales : 100 000 FF

HAAC : appui à la session de 
formation des journalistes dans le
cadre de la couverture médiatique
de l’élection : 170 150 FF

Cour constitutionnelle : dotation en
équipement et appui à une session
de formation pour les requérants
sur le contentieux électoral :
250 663 FF

SÉNÉGAL Législatives Mai 2001 RADDHO : appui au déploiement
1er tour des observateurs nationaux :

150 000 FF

TCHAD Présidentielles 20 mai 2001 Participation d’un membre de
1er tour la CENI et de la HAAC à l’élection

présidentielle au Bénin : 40 000 FF

ALBANIE Législatives 24 juin 2001 1. Dotation 100 télécopieurs
1er tour 8 juillet 2001 pour la transmission
2e tour et la centralisation des résultats

2. Traduction des textes fondamen-
taux en français : constitution 
et code électoral
3. Consultation par le Professeur
Jean-Claude Masclet, 
Vice-Président de Paris I 

SEYCHELLES Présidentielles 31 août, 
1er et 2 septembre 2001

GABON Législatives 9 décembre 2001
1er tour 

2e tour 23 décembre 2001

COMORES Référendum 23 décembre 2001
constitutionnel 

Présidentielles
Union

1er tour 14 avril 2002
2e tour 28 avril 2002
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BURKINA FASO Législatives 5 mai 2002 CENA : financement campagne de
sensibilisation et de mobilisation
des citoyens au vote
Conseil supérieur de l’information :
contribution à un colloque sur
la gestion de l’information
en période électorale

CONGO Présidentielles 10 mars 2002
1er tour  

Législatives 26 mai 2002
1er tour  

Législatives 23 juin 2002
2e tour

CAMEROUN Législatives 23 juin 2002 OUA
et municipales 

MALI Présidentielles
1er tour 28 avril 2002
2e tour 12 mai 2002 

Législatives
1er tour 14 juillet 2002
2e tour 28 juillet 2002 

SEYCHELLES Législatives 4/6 décembre 2002 

GUINÉE  Présidentielles 15 décembre 2002 
ÉQUATORIALE

MADAGASCAR Législatives 15 décembre 2002

BÉNIN Communales Décembre 2002 Contribution en faveur de la Cour
et municipales suprême :

– documentation (recueil de textes
électoraux, guide du requérant,
guide du greffier, confection des
formulaires standard, confection 
de registres des greffes, recueil
spécial des arrêts)
– formation (formation des forma-
teurs, des greffiers, des partis 
politiques, des ONG, des membres
de la CEAN, des membres 
de la mission de décentralisation)
– équipements (matériel d’informa-
tion, de reprographie et d’édition)

Contribution aux actions de l’Associa-
tion des femmes juristes du Bénin :
– Élaboration et diffusion d’une 
plaquette et d’un dépliant pour la
vulgarisation des lois et l’éducation
au vote
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BÉNIN – Organisation de 2 séminaires à
l’attention des femmes candidates
aux élections municipales 
(26 534,06 euros)
– Observation des listes électorales
et des élections (4 024,65 euros)
– Élaboration d’un rapport général
par l’AFJB sur l’organisation et le
déroulement des actions menées
et des élections municipales de
décembre 2002 (914,69 euros) 

Législatives 30 mars 2003 – Dotation en matériels 
informatiques et bureautiques
– Formation des membres 
des commissions électorales
départementales 

DJIBOUTI Législatives 10 janvier 2003
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OIF
Organisation internationale de la Francophonie

Élections législatives au Rwanda
Le 29 septembre 2003

GRILLE D’OBSERVATION

Nom de l’observateur :

Région/localité :

3. Bureau de vote :          Numéro :          Dénomination :

4. Heure d’arrivée : Heure de départ :
• Nombre d’électeurs dans la file d’attente :
• Temps d’attente :

5. Bureau de vote
• Heure d’ouverture
• Si retard, raisons :

• Accès au bureau de vote : accès libre ? filtrage ? autres difficultés ?

• Bureau complet : ! Bureau incomplet : !
Si non, qui manque ?
• Nombre d’électeurs inscrits :
• Présence des Forces de sécurité : oui ! non !
• Présence de délégués des candidats oui ! non !
Ont-ils été formés ?   Ravitaillés ?   Qualité de leur observation ?
Ambiance entre eux ?

6. Matériel électoral
• Textes juridiques (code électoral)  oui ! non !
• Urnes oui ! non !
• Cadenas oui ! non !
• Isoloirs oui ! non !
Préciser si : isoloir de fortune, mal situé, etc.

• Lampes pour le dépouillement oui ! non !
• Liste électorale oui ! non !
• Procès-verbal de dépouillement oui ! non !
• Bulletins de vote (en nombre suffisant) oui ! non !
• Encre indélébile oui ! non !
Préciser si utilisation incorrecte : mauvais doigt, juste sur ongle, etc.

• Tampons encreurs oui ! non !
• Enveloppes (en nombre suffisant) oui ! non !
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• Cartes d’électeur non distribuées oui ! non !
Si oui, environ combien ?
D’après dates de naissance, majorité de cartes de jeunes ?  !,  de seniors ?  !
• Listes d’émargement oui ! non !

7. Le matériel électoral est-il :
Excellent ?   Adapté ?   Pauvre ?

8. Les membres du Bureau de vote sont-ils :
Efficaces ?   Peu efficaces ?   Pas du tout efficaces ?

9. Les agents de la sécurité sont-ils :
Discrets ?   Dérangeants ?   Envahissants ?

10. Plaintes et observations formulées par les représentants des partis
politiques et des candidats : oui ! non !
Détails :

11. Plaintes formulées par les électeurs : oui ! non !
Détails :

12. Y a-t-il dans le bureau de vote des personnes (étrangères) non autorisées ?
oui ! non !

13. Passage d’autres observateurs (nationaux ou internationaux) ? Préciser :

14. Ambiance dans le bureau de vote
Détendue ? ! Tendue ? !

15. Secret du vote :
Assuré ? !     Insuffisant ? !     Inexistant ?

16. Clôture du scrutin :
• À l’heure : oui ! non !
• Procédures respectées : oui ! non !
• Remarques ?

17. Dépouillement et décompte des suffrages :
• Nombre de votants :
• Bulletins nuls :
• Suffrages exprimés :

18. Évaluation globale :
• Aucune irrégularité à signaler :
• Irrégularités mineures (lesquelles) :
• Irrégularités graves de nature à affecter l’intégrité du processus électoral
(lesquelles ? :
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Les activités de la 
Commission européenne pour la démocratie 

par le droit du Conseil de l’Europe et du Conseil 
des élections démocratiques dans le domaine électoral 

M. Gaël MARTIN-MICALLEF
Agent à la Division des élections

Secrétariat de la Commission de Venise

Composée d’experts indépendants éminents en raison de leur expérience au sein des institu-
tions démocratiques ou de leur contribution au développement du droit et des sciences politiques, la
Commission de Venise exerce ses compétences dans l’ensemble du domaine constitutionnel, ne se
limitant pas à la Constitution au sens étroit. Outil de « dépannage constitutionnel » pour ses États
membres, la Commission de Venise (ci-après la Commission) a étendu progressivement ses activi-
tés au domaine électoral, aujourd’hui l’une de ses principales activités.

Plus précisément, l’activité électorale de la Commission s’inscrit dans le cadre de deux de ses
trois grandes activités : l’assistance constitutionnelle et l’étude de thèmes de caractère général, ou
« transnationaux ». La troisième activité de la Commission est la coopération avec les Cours consti-
tutionnelles.

L’assistance électorale aux États prend diverses formes, dont la plus classique est la présenta-
tion d’un avis sur un projet de loi, afin de favoriser une modification du texte. Parfois, la Commis-
sion est plus étroitement impliquée dans la rédaction du texte, comme ce fut le cas pour la
législation électorale albanaise en 1997, 2000 et 2003.

Le plus souvent, la Commission agit à la demande des autorités d’un État, et notamment du
Parlement. Il faut aussi signaler que, de plus en plus souvent, la Commission coopère avec d’autres
organisations internationales, et qu’elle élabore désormais des avis communs avec le Bureau des
institutions démocratiques et des droits de l’homme (BIDDH) de l’OSCE, concernant la matière
électorale.

Nous travaillons surtout avec les États du sud-est européen et de la CEI, comme l’Albanie,
l’Arménie et l’Azerbaïdjan. Toutefois, notre coopération ne se limite pas à cette partie de l’Europe
et nous avons eu l’occasion de travailler, par exemple, sur les questions électorales dans les cantons
suisses.

Par ailleurs, l’activité de la Commission de Venise n’est pas limitée aux élections proprement
dites, mais s’étend aussi à la démocratie référendaire.

La Commission organise également des séminaires multilatéraux, notamment avec les Cours
constitutionnelles.

Un autre aspect des travaux de caractère multilatéral de la Commission est constitué par
les études comparatives, fondées sur la situation dans les États membres du Conseil de l’Europe
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– et souvent au-delà. Dans le domaine électoral, on peut citer l’étude sur le droit électoral et les
minorités nationales, ou encore les lignes directrices sur le référendum constitutionnel à l’échelle
nationale, qui pourraient précéder d’autres travaux en matière de démocratie semi-directe.

Après ces quelques points sur l’activité de la Commission de Venise en matière électorale, j’en
viens au Conseil des élections démocratiques. C’est suite à une demande de l’Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Europe (résolution 1264) qu’un organe mixte, le Conseil des élections démo-
cratiques, a été mis en place. Il regroupe des membres de la Commission de Venise, de l’Assemblée
parlementaire et du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe, qui se réunissent avant
chaque session plénière de la Commission de Venise. L’Assemblée parlementaire de l’OSCE,
notamment, a statut d’observateur. Le Parlement européen a été invité comme observateur.

La première tâche du Conseil des élections démocratiques a été d’adopter un Code de bonne
conduite en matière électorale 1 ; ce document contient les normes du patrimoine électoral euro-
péen. Ces normes sont d’abord les principes constitutionnels classiques du droit électoral : le suf-
frage universel, égal, libre, secret et direct, ainsi que la périodicité des élections. Ainsi proclamés,
ces principes ne suscitent guère de contestations ; il en va cependant autrement lorsqu’il s’agit d’en
définir précisément le contenu.

Par exemple, l’examen du suffrage libre comprend deux aspects : la libre formation et la libre
expression de la volonté de l’électeur. Le premier aspect, la libre formation de la volonté de l’élec-
teur, est souvent oublié, mais implique par exemple la neutralité des médias publics, qui est encore
loin d’être réalisée de manière générale. Quant au deuxième aspect, la libre expression de la
volonté de l’électeur, il impose un examen des procédures de vote qui ne peut rester superficiel :
quand le vote par correspondance, le vote par procuration, le vote électronique sont-ils
admissibles ? La libre expression de la volonté de l’électeur implique aussi un décompte régulier,
transparent, avec présence des observateurs, des représentants des candidats et des médias, ainsi
que la transparence de la transmission des résultats au niveau supérieur. Je n’entrerai pas dans
davantage de détails, mais je voulais simplement montrer combien ce qui peut paraître élémentaire
au premier abord est souvent plus compliqué qu’on ne le pense.

Le respect des principes déjà cités (suffrage universel, égal, libre, secret et direct, périodicité
des élections) est nécessaire à des élections régulières, mais non suffisant : certaines conditions-
cadres doivent être remplies. L’une d’entre elles est l’organisation du scrutin par un organe impar-
tial 2, c’est-à-dire par des commissions électorales indépendantes et impartiales, sauf en cas de
longue tradition d’indépendance de l’administration face au pouvoir politique. En particulier, il doit
exister un certain équilibre partisan au sein des commissions électorales. L’existence d’un système
de recours efficace3 est également indispensable, tant il est vrai que toute règle ne pouvant être
sanctionnée par une autorité n’est que lex imperfecta, et le droit électoral ne fait pas exception. Une
autre condition fondamentale est le respect des droits de l’homme, et notamment de la liberté
d’expression et de la liberté de réunion et d’association à des fins politiques. On pourrait encore
citer l’ouverture la plus large possible du scrutin aux observateurs nationaux et internationaux ou la
stabilité du droit électoral4, et notamment de ses éléments fondamentaux, comme la composition
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1. Référence du document : CDL-AD (2002) 023rév, Code de bonne conduite en matière électorale, lignes directrices et
rapport explicatif. Adopté par la Commission de Venise en octobre 2002. Le Code de bonne conduite existe en français,
anglais, russe, serbe, azéri, arménien et géorgien.

2. Pour retrouver ce principe dans le Code de bonne conduite, voir :
I. Les principes du patrimoine électoral européen
(...)
II. Les conditions de la mise en œuvre des principes
(...)
3. Les garanties procédurales

3.1. L’organisation du scrutin par un organe impartial.
3. Voir II. 3.3. L’existence d’un système de recours efficace.
4. Voir II. 2. Niveaux normatifs et stabilité du droit électoral.
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des commissions électorales et le système électoral proprement dit. L’instabilité du droit électoral
est signe d’immaturité de la démocratie : un consensus sur les règles du jeu est en effet un élément
majeur du bon déroulement des élections et, surtout, du bon fonctionnement de la démocratie.

Voici un exemple plus concret des principes posés par le Code de bonne conduite dans ses
lignes directrices, sous l’angle de l’observation des élections5 :

3.2. L’observation des élections
a. La possibilité de participer à l’observation doit être la plus large possible, en ce qui

concerne aussi bien les observateurs nationaux que les observateurs internationaux.
b. L’observation ne doit pas se limiter au jour de l’élection, mais comprendre la période

d’enregistrement des candidats et, le cas échéant, des électeurs, ainsi que la campagne électo-
rale. Elle doit permettre d’établir si des irrégularités se sont produites aussi bien avant l’élec-
tion que pendant celle-ci et après celle-ci. Elle doit en particulier être possible pendant le
dépouillement.

c. La loi doit indiquer très clairement les lieux où les observateurs ne peuvent pas se rendre.
d. L’observation doit porter sur le respect par les autorités de leur obligation de neutralité.

Le Code de bonne conduite est ainsi la première réalisation et aussi le premier succès du
Conseil des élections démocratiques. Il a été adopté par la Commission de Venise, approuvé par
l’Assemblée parlementaire et le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe, et le
Comité des ministres a décidé d’encourager sa diffusion.

Par ailleurs, outre les principes électoraux établis dans le Code de bonne conduite, un question-
naire a été élaboré, qui reprend de façon pratique, et avec un traitement informatique, les principes
généraux du Code de bonne conduite, ce qui permet aux délégations d’observateurs d’avoir une
meilleure appréciation d’ensemble des élections qu’ils observent. Le guide pour l’évaluation des
élections6 a ainsi un objectif pratique, et a déjà été utilisé lors d’observations d’élections. En parti-
culier, sa version finale a été adaptée suite à l’observation des élections locales en Moldova au prin-
temps 2003. Autre document d’importance, une étude sur les systèmes électoraux7 a été récemment
réalisée, développant l’offre existante de systèmes électoraux et les critères de choix de ceux-ci.

En outre, le Conseil des élections démocratiques élabore des avis portant sur les améliorations
éventuelles à apporter à la législation et aux pratiques appliquées dans tel ou tel État, sur la base des
rapports d’observation de l’Assemblée parlementaire et du Congrès des pouvoirs locaux et régio-
naux de l’Europe, mais également sur la base de rapports d’observations de l’OSCE-BIDDH. Ces
recommandations portent non seulement sur la législation elle-même, mais aussi sur sa mise en
œuvre, telle que constatée lors de l’observation des élections.

Parmi les projets en cours, il faut citer la création d’une base de données en matière électorale ;
elle comprendra en particulier les législations électorales des États membres, qui seront indexées
pour permettre ainsi une recherche aisée, notamment par mot-clef.

Enfin, la Commission de Venise a réalisé un site électoral, accessible depuis le portail Internet
du Conseil de l’Europe8. Ce site offre notamment un calendrier des élections passées et à venir
dans les États membres du Conseil de l’Europe, et des zooms sur certaines élections. Ces dossiers
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5. Voir II. 3.2. L’observation des élections.
6. Référence du document : CDL-AD (2003) 010, Guide pour l’évaluation des élections. Adopté par le Conseil des élec-

tions démocratiques et la Commission de Venise, juin 2003, sur la base d’une contribution de M. Claude Casagrande (expert
auprès du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe, France). Ce document existe également en anglais.

7. Référence du document : CDL-EL (2003) 6rév, Les systèmes électoraux, tableau de l’offre et critères de choix. Rapport
introductif présenté par M. Christophe Broquet (expert, France) et M. Alain Lancelot (membre, France), novembre 2003. Ce
document existe également en anglais.

8. Adresse directe en français : http ://www.coe.int/dossiers/elections
Adresse directe en anglais : http ://www.coe.int/files/elections
Le site existe également en italien, en russe et en allemand.
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spéciaux regroupent la législation de l’État concerné, les précédentes élections, le lien éventuel
vers l’organe chargé de l’organisation des élections ; ils contiennent en outre toutes les activités,
rapports d’observation et expertises élaborés au sein du Conseil de l’Europe.

Comme vous le constatez, les activités électorales de la Commission de Venise ont encore un
bel avenir, les idées ne manquent pas, et toute proposition est bienvenue ; nous donc sommes
ouverts à vos suggestions pour nos activités futures et, pourquoi pas, notre coopération future.
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Strasbourg, le 10 juillet 2002 CDL-AD (2002) 13
Or. fr.

Avis no 190/2002

COMMISSION EUROPÉENNE
POUR LA DÉMOCRATIE PAR LE DROIT

(COMMISSION DE VENISE)

LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE ÉLECTORALE

adoptées par la Commission de Venise
lors de sa 51e session (Venise, 5-6 juillet 2002)

Introduction

Le 8 novembre 2001, la Commission permanente de l’Assemblée parlementaire, agissant au
nom de l’Assemblée, a adopté la résolution 1264 (2001), par laquelle elle a invité la Commission
de Venise :

i. à créer en son sein un groupe de travail auquel participeraient des représentants de
l’Assemblée parlementaire, du CPLRE et, éventuellement, d’autres organisations ayant une
expérience en la matière, dans le but de réfléchir de façon régulière aux questions électorales ;

ii. à élaborer un code de bonne conduite en matière électorale... ;
iii. à recenser... les principes du patrimoine électoral européen...

Le texte qui suit concrétise les trois aspects de cette résolution. Il a été adopté par le Conseil
des élections démocratiques – groupe de travail conjoint prévu par la résolution de l’Assemblée
parlementaire – lors de sa 2e réunion (3 juillet 2002) ; il est basé sur les principes du patrimoine
électoral européen ; il contient des lignes directrices, noyau d’un code de bonne conduite en matière
électorale.

Ce texte s’inspire des lignes directrices qui se trouvent dans l’annexe à l’exposé des motifs
du rapport ayant servi de base à la résolution de l’Assemblée (Doc. 9267). Il s’inspire aussi des
travaux menés par la Commission de Venise dans le domaine électoral, tels que résumés dans le
document CDL (2002) 7.
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I. Les principes du patrimoine électoral européen

Les cinq principes du patrimoine électoral européen sont le suffrage universel, égal, libre,
secret et direct. En outre, les élections doivent être périodiques.

1. Le suffrage universel

a. Le suffrage universel implique en principe que tout être humain ait le droit de vote et soit
éligible. Toutefois, un certain nombre de conditions peuvent ou doivent être prévues :

aa. condition d’âge :
i. la capacité civique doit être soumise à un âge minimal ;
ii. le droit de vote doit être acquis au plus tard avec la majorité civile ;
iii. l’éligibilité devrait de préférence être acquise au même âge que le droit de vote, mais

au plus tard à 25 ans, sous réserve de fonctions particulières (sénateur, chef de l’État).

bb. condition de nationalité :
i. la condition de nationalité peut être prévue ;
ii. il est toutefois souhaitable que, après une certaine durée de résidence, les étrangers dis-

posent du droit de vote sur le plan local ;

cc. condition de résidence :
i. une condition de résidence peut être imposée ;
ii. la résidence est comprise comme la résidence habituelle ;
iii. une condition de durée de résidence ne peut être imposée, pour les nationaux, que pour

les élections locales ou régionales ;
iv. cette durée ne devrait pas dépasser six mois ; une durée plus longue peut être prévue

uniquement en vue d’assurer la protection des minorités nationales ;
v. le droit de vote et d’éligibilité peut être accordé aux citoyens résidant à l’étranger.

dd. exclusion du droit de vote et de l’éligibilité :
i. une exclusion du droit de vote et de l’éligibilité peut être prévue, mais elle est soumise

aux conditions cumulatives suivantes :
ii. elle doit être prévue par la loi ;
iii. elle doit respecter le principe de la proportionnalité ; l’exclusion de l’éligibilité peut

être soumise à des conditions moins sévères que celle du droit de vote ;
iv. elle doit être motivée par une interdiction pour motifs liés à la santé mentale ou des

condamnations pénales pour des délits graves ;
v. en outre, l’exclusion des droits politiques ou l’interdiction pour motifs liés à la santé

mentale doivent être prononcées par un tribunal dans une décision spécifique.

b. Listes électorales

Les conditions suivantes doivent impérativement être remplies pour que les listes électorales
soient fiables :

i. il faut des listes électorales permanentes ;
ii. il faut des mises à jour régulières, qui doivent être au moins annuelles. L’inscription des

électeurs, lorsqu’elle n’est pas automatique, doit être possible pendant un laps de temps relati-
vement long ;

iii. les listes électorales doivent être publiées ;
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iv. il doit exister une procédure administrative – sujette à contrôle judiciaire –, ou une pro-
cédure judiciaire, permettant à l’électeur non mentionné de se faire inscrire ; l’inscription ne
doit pas avoir lieu au bureau de vote le jour de l’élection ;

v. une procédure analogue devrait permettre à l’électeur de faire corriger les inscriptions
erronées ;

vi. une liste supplémentaire peut permettre aux personnes ayant changé de domicile ou
ayant atteint l’âge légal du droit de vote depuis la publication définitive de la liste, de voter.

c. Présentation des candidatures :

i. la présentation de candidatures individuelles ou de listes de candidats peut être soumise
à l’obtention d’un certain nombre de signatures ;

ii. la loi ne devrait pas exiger la signature de plus de 1 % des électeurs de la
circonscription ;

iii. la procédure de vérification des signatures doit obéir à des règles claires, notamment en
ce qui concerne les délais ;

iv. la vérification doit porter en principe sur l’ensemble des signatures ; toutefois, lorsqu’il
est certain qu’un nombre suffisant de signatures a été atteint, il peut être renoncé à la vérifica-
tion des signatures restantes ;

v. la validation des candidatures doit être terminée au début de la campagne électorale ;
vi. si une caution est demandée, elle doit être remboursée si le candidat ou le parti dépasse

un certain nombre de suffrages ; son montant et le nombre de suffrages requis pour le rembour-
sement ne doivent pas être excessifs.

2. Le suffrage égal

Le suffrage égal comprend :

a. L’égalité de décompte : chaque électeur a normalement une voix ; dans le cas où le système
électoral accorde aux électeurs plus d’une voix, chaque électeur a le même nombre de voix.

b. L’égalité de la force électorale : les sièges doivent être répartis de manière égale entre les
circonscriptions ;

L’égalité de la force électorale :
i. doit s’appliquer en tout cas aux premières chambres, aux élections régionales et locales ;
ii. implique une répartition égale et claire des sièges selon l’un des critères de répartition

suivants : population, nombre de résidents ressortissants (y compris les mineurs), nombre
d’électeurs inscrits, éventuellement nombre de votants ; une combinaison appropriée de ces cri-
tères de répartition est envisageable ;

iii. le critère géographique et les délimitations administratives voire historiques peuvent
être pris en considération ;

iv. l’écart maximal admissible par rapport à la clé de répartition ne devrait pas dépasser
10 %, et en tout cas pas 15 %, sauf circonstance spéciale (protection d’une minorité concentrée,
entité administrative à faible densité de population).

v. Afin d’assurer l’égalité de la force électorale, une nouvelle répartition des sièges doit
avoir lieu au moins tous les dix ans et de préférence hors des périodes électorales.

vi. En présence de circonscriptions plurinominales, la nouvelle répartition se fera de préfé-
rence sans redécoupage des circonscriptions, et les circonscriptions correspondront si possible
à des entités administratives.
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vii. Lorsqu’un nouveau découpage est prévu – ce qui s’impose dans un système uni-
nominal –, il doit :

– ne pas être partisan ;
– ne pas défavoriser les minorités nationales ;
– tenir compte d’un avis exprimé par une commission, comprenant en majorité des

membres indépendants, et de préférence un géographe, un sociologue, une représentation
équilibrée des partis et, le cas échéant, des représentants des minorités nationales.

c. L’égalité des chances

aa. L’égalité des chances doit être assurée entre les partis et les candidats. Elle implique la neu-
tralité des autorités publiques, en particulier relativement :

i. à la campagne électorale ;
ii. à la couverture par les médias, notamment les médias publics ;
iii. au financement public des partis et campagnes.

bb. Selon les matières, l’égalité peut être stricte ou proportionnelle. Si elle est stricte, les partis
politiques sont traités sans que leur importance actuelle au sein du parlement ou de l’électorat ne
soit prise en compte. Si elle est proportionnelle, les partis politiques doivent être traités en fonction
de leurs résultats électoraux. L’égalité des chances porte notamment sur le temps de parole à la
radio et à la télévision, les subventions publiques et les autres formes de soutien.

cc. Dans le respect de la liberté d’expression, la loi devrait prévoir que les médias audiovisuels
privés assurent un accès minimal aux différents participants aux élections, en matière de campagne
électorale et de publicité.

dd. Le financement des partis, des candidats et des campagnes électorales doit être transparent.

ee. Le principe de l’égalité des chances peut, dans certains cas, conduire à limiter les dépenses
des partis, notamment dans le domaine de la publicité.

d. Représentation des minorités nationales

aa. Les partis de minorités nationales doivent être autorisés.

bb. N’est pas contraire, en principe, à l’égalité du suffrage l’adoption de règles spécifiques
garantissant aux minorités nationales des sièges réservés ou prévoyant une exception aux règles
normales d’attribution des sièges (par exemple suppression du quorum) pour les partis de minorités
nationales.

cc. Les candidats et les électeurs ne doivent pas être contraints d’indiquer leur appartenance à
une minorité nationale.

e. Parité des sexes

Les règles juridiques imposant un pourcentage minimal de personnes de chaque sexe parmi les
candidats ne devraient pas être considérées comme contraires à l’égalité du suffrage, si elles ont
une base constitutionnelle.
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3. Le suffrage libre

a. La libre formation de la volonté de l’électeur

aa. Les autorités publiques ont un devoir de neutralité. Celui-ci porte notamment sur :
i. les médias ;
ii. l’affichage ;
iii. le droit de manifester sur la voie publique ;
iv. le financement des partis et des candidats.

bb. Les autorités publiques ont des obligations positives et doivent notamment :
i. soumettre les candidatures déposées aux électeurs ;
ii. permettre à l’électeur de connaître les listes et les candidats qui se présentent aux élec-

tions, par exemple par un affichage adéquat.
iii. L’information mentionnée aux points précédents doit être accessible aussi dans les

langues des minorités nationales.

cc. Les violations du devoir de neutralité et de la libre formation de la volonté de l’électeur 
doivent être sanctionnées.

b. La libre expression de la volonté de l’électeur et la lutte contre la fraude électorale

i. la procédure de vote doit être simple ;
ii. dans tous les cas, le vote dans un bureau de vote doit être possible ; d’autres modalités

de vote sont admissibles aux conditions suivantes :
iii. le vote par correspondance ne doit être admis que si le service postal est sûr et fiable ; il

peut être limité aux personnes hospitalisées, aux détenus, aux personnes à mobilité réduite et
aux électeurs résidant à l’étranger ; la fraude et l’intimidation ne doivent pas être possibles ;

iv. le vote électronique ne doit être admis que s’il est sûr et fiable ; en particulier, l’électeur
doit pouvoir obtenir confirmation de son vote et le corriger, si nécessaire, dans le respect du
secret du vote ; la transparence du système doit être garantie ;

v. le vote par procuration ne peut être autorisé que s’il est soumis à des règles très strictes ;
le nombre de procurations détenues par un électeur doit être limité ; -

vi. le recours à l’urne mobile ne doit être admis qu’à des conditions strictes, permettant
d’éviter la fraude ;

vii. deux paramètres au moins doivent être utilisés pour juger de la justesse du vote : le
nombre d’électeurs qui ont participé au vote et le nombre de bulletins introduits dans l’urne ;

viii. les bulletins ne doivent pas être manipulés ou annotés par les membres du bureau
de vote ;

ix. les bulletins non utilisés doivent rester en permanence dans le bureau de vote ;
x. le bureau de vote doit compter des membres représentant plusieurs partis et les observa-

teurs désignés par les candidats doivent pouvoir assister aux élections ;
xi. les militaires doivent voter à leur lieu de résidence lorsque cela est possible ; sinon, il

est souhaitable qu’ils soient inscrits dans les bureaux de vote proches de leur caserne ;
xii. le décompte devrait avoir lieu de préférence dans les bureaux de vote ;
xiii. le décompte doit être transparent ; la présence des observateurs, des représentants

des candidats et des médias doit être admise ; les procès-verbaux doivent être accessibles à ces
personnes ;

xiv. la transmission des résultats au niveau supérieur doit avoir lieu de manière transparente ;
xv. l’État doit punir toute fraude électorale.
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4. Le suffrage secret

a. Le secret du vote est non seulement un droit, mais aussi une obligation pour l’électeur, qui
doit être sanctionnée par la nullité des bulletins dont le contenu a été révélé.

b. Le vote doit être individuel. Le vote familial et toute autre forme de contrôle d’un électeur
sur le vote d’un autre doivent être interdits.

c. La liste des votants ne devrait pas être rendue publique.

d. La violation du secret du vote doit être sanctionnée.

5. Le suffrage direct

Doivent être élus au suffrage direct :
i. au moins une Chambre du Parlement national ;
ii. les organes législatifs infra-nationaux ;
iii. les assemblées locales.

6. La périodicité des élections

Les élections doivent avoir un caractère périodique ; le mandat des assemblées législatives ne
doit pas dépasser cinq ans.

7. Système électoral

Le choix du système électoral est libre, sous réserve du respect des principes mentionnés 
ci-dessus.

II. Les conditions de la mise en œuvre des principes

1. Le respect des droits fondamentaux

a. Les élections démocratiques ne sont pas possibles sans respect des droits de l’homme, et
notamment de la liberté d’expression et de la presse, de la liberté de circulation à l’intérieur du
pays, ainsi que de la liberté de réunion et d’association à des fins politiques, y compris par la créa-
tion de partis politiques.

b. Les restrictions à ces libertés doivent respecter les principes de la base légale, de l’intérêt
public et de la proportionnalité.

2. Niveaux normatifs et stabilité du droit électoral

a. À l’exception des règles techniques et de détail – qui peuvent avoir un caractère réglemen-
taire –, les règles du droit électoral doivent avoir au moins rang législatif.

b. Les éléments fondamentaux du droit électoral, et en particulier le système électoral propre-
ment dit, la composition des commissions électorales et le découpage des circonscriptions ne
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devraient pas pouvoir être modifiés moins d’un an avant une élection, ou devraient être traités au
niveau constitutionnel ou à un niveau supérieur à celui de la loi ordinaire.

3. Les garanties procédurales

a. Les commissions électorales

aa. Un organe impartial doit être compétent pour l’application du droit électoral.

bb. En l’absence d’une longue tradition d’indépendance de l’administration face au pouvoir
politique, des commissions électorales indépendantes et impartiales doivent être créées, du niveau
national au niveau du bureau de vote.

cc. La Commission électorale centrale doit être permanente.

dd. La Commission électorale centrale devrait comprendre :
i. au moins un magistrat ;
ii. des délégués des partis déjà représentés au parlement ou ayant obtenu au moins un cer-

tain nombre de suffrages ; ces personnes doivent avoir des compétences en matière électorale.
Elle peut comprendre
iii. un représentant du ministère de l’Intérieur ;
iv. des représentants des minorités nationales.

ee. Les partis politiques doivent être représentés de manière égale dans les commissions électo-
rales ou doivent pouvoir observer le travail de l’organe impartial. L’égalité peut se comprendre de
manière stricte ou proportionnelle (voir point I.2.c.bb).

ff. Les membres des commissions électorales ne doivent pas pouvoir être révoqués par les
organes qui les ont nommés.

gg. Une formation standardisée doit être assurée aux membres des commissions électorales.

hh. Il est souhaitable que les décisions des commissions électorales se prennent à la majorité
qualifiée ou par consensus.

b.L’observation des élections

aa. La possibilité de participer à l’observation doit être la plus large possible, en ce qui
concerne aussi bien les observateurs nationaux que les observateurs internationaux.

bb. L’observation ne doit pas se limiter au jour de l’élection, mais comprendre la période
d’enregistrement des candidats et, le cas échéant, des électeurs, ainsi que la campagne électorale.
Elle doit permettre d’établir si des irrégularités se sont produites aussi bien avant l’élection que
pendant celle-ci et après celle-ci. Elle doit en particulier être possible pendant le dépouillement.

cc. La loi doit indiquer très clairement les lieux où les observateurs ne peuvent pas se rendre.

dd. L’observation doit porter sur le respect par les autorités de leur obligation de neutralité.

c. L’existence d’un système de recours efficace

aa. L’instance de recours en matière électorale doit être soit une commission électorale, soit un
tribunal. Un recours devant le Parlement peut être prévu en première instance en ce qui concerne
les élections du Parlement. Dans tous les cas, un recours devant un tribunal doit être possible en
dernière instance.
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bb. La procédure doit être simple et dénuée de formalisme, en particulier en ce qui concerne la
recevabilité des recours.

cc. Les dispositions en matière de recours, et notamment de compétences et de responsabilités
des diverses instances, doivent être clairement réglées par la loi, afin d’éviter tout conflit de compé-
tences positif ou négatif. Ni les requérants, ni les autorités ne doivent pouvoir choisir l’instance de
recours.

dd. L’instance de recours doit être compétente notamment en ce qui concerne le droit de vote
– y compris les listes électorales – et l’éligibilité, la validité des candidatures, le respect des règles
de la campagne électorale et le résultat du scrutin.

ee. L’instance de recours doit pouvoir annuler le scrutin si une irrégularité a pu influencer le
résultat. L’annulation doit être possible aussi bien pour l’ensemble de l’élection qu’au niveau d’une
circonscription ou au niveau d’un bureau de vote. En cas d’annulation, un nouveau scrutin a lieu
sur le territoire où l’élection a été annulée.

ff. Tout candidat et tout électeur de la circonscription ont qualité pour recourir. Un quorum 
raisonnable peut être imposé pour les recours des électeurs relatifs aux résultats des élections.

gg. Les délais de recours et les délais pour prendre une décision sur recours doivent être courts
(trois à cinq jours en première instance).

hh. Le droit des requérants au contradictoire doit être sauvegardé.

ii. Lorsque les commissions électorales supérieures sont instances de recours, elles doivent
pouvoir rectifier ou annuler d’office les décisions des commissions inférieures.
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